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BIBLIOGRAPHIE ANNOTÉE SUR LA DOCUMENTATION 

RELATIVE A LA GARDE D'ENFANTS ET AUX PENSIONS ALIMENTAIRES  

INTRODUCTION 

Jusqu'en 1968, date de la promulgation de la Loi sur le divorce, 

la dissolution légale d'un mariage au Canada nécessitait 

l'adoption d'une loi par le Parlement. Le nombre des divorces a 

sensiblement augmenté depuis, tout comme les problèmes qu'ils 

occasionnent, notamment en ce qui concerne l'attribution de la 

garde des enfants et les pensions alimentaires, et l'exécution 

des ordonnances rendues en la matière. 

Le vent de réforme qui a commencé à souffler en 1968 sur la 

législation régissant le mariage et le divorce s'est enflé par la 

suite, principalement sous l'effet des injustices attribuables 

aux lois sur le divorce et à leur application, mais aussi, plus 

récemment, en raison de la montée en flèche du nombre de femmes 

et d'enfants tributaires de l'assistance sociale, phénomène perçu 

comme étant directement relié à la fréquence des cas de défaut de 

paiement de la pension alimentaire. 

Il n'est donc pas surprenant que les médias ainsi que les hauts 

responsables et les groupes concernés s'intéressent de très près 

aux questions connexes entourant la dissolution des mariages. 

Bien que les questions directement reliées au divorce lui-même, 
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telles que le retrait de certains motifs de divorce et la 

reconnaissance de l'échec du mariage après une période de 

séparation d'un an, aient été traitées dans les documents de 

référence, la plupart de ces derniers portent sur les problèmes 

nés de la rupture conjugale, surtout ceux qui concernent la garde 

et les pensions alimentaires, problèmes si intimement liés au 

bien-être des enfants et à l'inégalité économique entre les 

hommes et les femmes. 

Le ministère de la Justice a commandé cette étude, complétée par 

une bibliographie annotée, de la documentation concernant les 

pensions alimentaires et la garde des enfants en juillet 1987. 

Elle a pour objet de fournir au ministère de la Justice, aux 

spécialistes du droit de la famille et aux autres personnes 

intéressées une vue d'ensemble sur les questions majeures que 

soulèvent les règles de conduite applicables aux pensions 

alimentaires et à la garde des enfants, et sur la documentation 

de référence existante relativement à ces questions. 

La présente bibliographie est une version révisée et mise à jour 

d'un document comparable que le Ministère a produit en 1985. On 

y retrouve la plupart des mêmes titres, mais les annotations ont 

été remaniées de manière à pouvoir les présenter sous un nouveau 

format et à traiter de façon cohérente toutes les publications 

contenues dans la bibliographie. Dans cette nouvelle version 

figurent également les ouvrages, articles et mémoires pertinents 

qui ont été écrits depuis 1985; le format de présentation a été 

modifié en vue de rendre la bibliographie plus facile à 

consulter. 
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Organisation de la bibliographie 

Ce document contient des annotations et des données 

bibliographiques sur une grande variété d'ouvrages, d'articles et 

de mémoires qui fournissent informations et analyses susceptibles 

d'aider à la définition de règles de conduite en matière de 

pensions alimentaires et de garde d'enfants. Pour permettre au 

lecteur de repérer plus facilement les sources de référence se 

rapportant aux aspects particuliers qui l'intéressent, celles-ci 

ont été classées sous trois rubriques : attribution de la garde 

d'enfants, pensions alimentaires, infractions aux ordonnances et 

mécanismes d'exécution. Bien que ces questions soient intimement 

liées les unes aux autres, elles sont généralement traitées de 

façon suffisamment distincte pour rendre un tel classement 

réalisable et utile. Lorsqu'une publication présentée sous une 

rubrique contient des éléments d'information substantiels 

relevant de l'une des autres catégories de sujets ou des deux, il 

en est fait mention. Un petit nombre de publications figurent 

sous deux des rubriques, et parfois sous les trois, les 

annotations respectives mettant alors l'accent sur les points 

d'intérêt pertinents. 

Dans certains cas, le commentaire bibliographique est suivi d'une 

note indiquant que l'article ou le livre se fonde sur une ou 

plusieurs méthodes de recherche. La note se lira comme suit : 

1. Recherche empirique 

Cette note signifie que la publication présente les 

résultats d'une recherche empirique originale qui 

apporte une contribution substantielle à l'ensemble du 

travail. 
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2. Étude de la jurisprudence 

Cette note signifie que la publication contient une 

étude ou une analyse de la jurisprudence relative au 

sujet traité qui apporte une contribution substantielle 

à l'ensemble du travail. L'examen de quelques cas ne 

suffirait pas à justifier une telle note. 

3. Étude historique 

Cette note signifie que la publication contient une 

étude ou une analyse historique qui apporte une 

contribution substantielle à l'ensemble du travail. 

4. Autres questions étudiées relativement au droit de la 

famille 

Cette note signifie que la publication apporte des 

éléments d'information importants sur des questions 

relatives au droit de la famille autres que ceux qui 

sont mentionnés dans le commentaire bibliographique. 

Lorsque la publication figure sous plus d'une rubrique, 

la note précise sous quelle(s) autre(s) et renvoie aux 

pages pertinentes. 

L'index des auteurs présenté à la fin de la bibliographie 

permettra au lecteur de repérer rapidement les publications qui 

l'intéressent en particulier. Il indique le nom de tous les 

auteurs principaux et secondaires cités, ainsi que le titre de la 

publication et le numéro de page correspondants. 
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Sélection des publications 

Deux critères de base ont présidé à la sélection des publications 

présentées dans cette bibliographie : elles devaient être 

centrées sur des questions touchant les pensions alimentaires ou 

la garde d'enfants, et apporter une contribution substantielle à 

l'élaboration de règles de conduite applicables au Canada en la 

matière. Bon nombre d'articles et d'ouvrages portant 

indirectement sur ces questions n'ont pas été retenus. C'est le 

cas notamment de toutes les études qui traitent des conséquences 

psychologiques du divorce pour les enfants, à l'exception de 

celles qui sont complétées par une analyse des solutions 

susceptibles de remédier aux problèmes de garde et d'entretien 

des enfants. 

Le choix s'est porté en priorité sur la documentation canadienne, 

mais ont aussi été retenues certaines publications américaines ou 

étrangères présentant des résultats de recherches susceptibles 

d'apporter une contribution à l'élaboration d'un programme 

d'action applicable au Canada. Les rapports d'études empiriques 

originales, y compris les analyses de la jurisprudence 

pertinente, ont également reçu une attention particulière dans le 

cadre du processus de sélection des titres appelés à figurer dans 

cette bibliographie. 





BIBLIOGRAPHIE ANNOTÉE 

SECTION I - ATTRIBUTION DE LA GARDE D'ENFANTS 

L'attribution de la garde consiste à établir qui a la 

responsabilité légale et physique des enfants en cas de rupture 

conjugale. Bien que dans la plupart des cas les parties 

s'entendent à l'amiable sur cette question, les tribunaux doivent 

intervenir pour entériner la formule de garde choisie et régler 

les différends susceptibles de subsister. Les ententes 

concernant la garde d'enfants peuvent prendre diverses formes : 

garde exclusive, garde partagée, fractionnement de la garde, ou 

garde confiée à un tiers - l'État ou un proche parent. Mais la 

plupart des recherches entreprises en la matière concernent la 

garde exclusive, formule la plus courante, ou la garde partagée 

en raison de son apparition récente dans la législation 

pertinente. 

Les études effectuées en la matière portent sur les questions 

entourant l'attribution de la garde, dont les procédures 

judiciaires et les facteurs qui contribuent à la décision finale, 

ainsi que les conséquences de cette décision pour les parents et 

les enfants. Les spécialistes des sciences du comportement et 

les travailleurs sociaux s'intéressent généralement aux effets 

psychologiques des divers modes de garde sur les enfants (et 

moins fréquemment sur les parents), au rôle de la médiation en 

tant que méthode de règlement des différends destinée à remplacer 

le système fondé sur le. principe du contradictoire, et aux 

relations entre parents et enfants après le prononcé du divorce. 

Les associations de défense des droits des pères soulèvent des 

problèmes tels que les conséquences néfastes de l'attribution de 

7 
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la garde à la mère sur le plan des droits d'accès du père et, de 

façon plus générale, sur celui de l'épanouissement de l'enfant, 

mais aucune étude sérieuse n'a encore été effectuée en la 

matière. Quant aux sociologues, ils ont orienté leurs recherches 

sur les questions touchant la situation matérielle des parents 

divorcés, et sur les implications des décisions relatives à la 

garde des enfants sous l'angle plus général des structures 

économiques et sociales. Les chercheuses féministes, notamment, 

ont analysé les divers types d'ordonnances de garde et leurs 

conséquences en regard des prémisses juridiques ou législatives 

qui sous-tendent la définition du rôle de la femme dans la 

société et de sa situation économique globale. Enfin, les 

juristes ont principalement consacré leurs recherchesà 

l'interprétation de la législation et de la jurisprudence. 

L'absence de lignes directrices et de normes législatives claires 

sur lesquelles fonder les décisions relatives à l'attribution de 

la garde, l'importance accordée par les tribunaux au pouvoir 

discrétionnaire des juges, les facteurs dont tiennent compte ces 

derniers dans leurs décisions : telles sont les principales 

questions qui retiennent l'attention en matière d'attribution de 

la garde. Les conséquences des ordonnances de garde sont 

examinées principalement dans le contexte du partage des 

responsabilités parentales après le prononcé du divorce. Un 

troisième thème domine dans la documentation pertinente : celui 

de la discrimination dont les femmes font l'objet en matière 

d'attribution de la garde. La documentation portant sur ces 

trois aspects est présentée ci-dessous. 
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Pouvoir discrétionnaire des juges et facteurs influant sur 

leurs décisions en matière d'attribution de la garde  

L'un des thèmes qui revient fréquemment dans les études portant 

sur l'attribution de la garde d'enfants se rapporteà 

l'importance accordée par les tribunaux au pouvoir 

discrétionnaire des juges, et à l'absence de normes précises sur 

ce qui constitue "l'intérêt de l'enfant" et "l'aptitude" des 

parents à la garde. Du fait de l'importance accordée au pouvoir 

discrétionnaire, les ordonnances de garde reflètent les 

prédispositions particulières des juges plutôt que des principes 

directeurs législatifs ou des lignes de conduite générales 

(Andrews, Gross). Il faudrait approfondir les recherches dans ce 

domaine en vue de pouvoir définir des règles de conduite 

applicables par les tribunaux (Fraser). 

La question des facteurs dont les juges devraient tenir compte 

dans le règlement des différends relatifs à la garde d'enfants a 

fait couler beaucoup d'encre. Kram, Frank, Boyd, Brophy et 

d'autres ont évalué l'importance de certains de ces facteurs : 

moeurs sexuelles, convictions religieuses des parents; conduite 

des époux; préférences de l'enfant; séparation des frères et 

soeurs; avantages matériels et autres éléments permettant de 

mesurer l'aptitude des parents à la garde. Certains auteurs ont 

également étudié l'apport des sciences du comportement en matière 

d'attribution de la garde et suggèrent notamment que le bien-être 

de l'enfant n'est pas suffisamment pris en considération ni dalls 

les décisions rendues ni dans le processus d'attribution lui-

même, et recommandent que les tribunaux s'inspirent davantages 

des théories sur le comportement dans la recherche de l'intérêt 

de l'enfant (Payne, Krell,.Levine). 

Certains auteurs affirment par ailleurs que la question des 

antécédents culturels ne reçoit pas suffisamment d'attention et 
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soulignent l'importance de ce facteur dans la détermination de 

l'intérêt de l'enfant. 

Partage des responsabilités parentales après le divorce 

Les conséquences des ordonnances de garde sont généralement 

examinées sous l'angle de l'incidence positive ou négative de la 

garde partagée et de la garde exclusive. La controverse qui 

subsiste quant aux avantages de la première formule par rapport à 

la seconde tourne souvent autour de la question de savoir s'il 

est souhaitable ou non d'intégrer la notion de présomption de 

garde partagée dans la législation. Bon nombre d'auteurs 

s'accordent à dire que la formule de la garde conjointe peut 

offrir des avantages importants : elle favorise notamment les 

contacts entre l'enfant et le parent qui n'en a pas la garde 

physique, et donne souvent lieu à moins de conflits entre 

conjoints et à moins de cas de défaut de paiement de la pension 

alimentaire que la garde exclusive (Leonoff, Ryan, Schwartz, 

Folberg). Toutefois, les partisans de la garde conjointe ne 

considèrent ce type d'entente comme étant viable que lorsqu'elle 

est négociée à l'amiable par les conjoints, et non imposée par 

les tribunaux (Irving, Wallerstein et Kelly). 

Ceux qui sont contre la garde conjointe affirment que ses 

défenseurs négligent certains faits importants : multiplication 

des tractations auxquelles donnent lieu ce type d'entente, et 

donc augmentation des risques de conflit entre parents, avec 

toutes les conséquences négatives que cela implique pour les 

enfants; dans certains cas, risque d'abus de confiance à l'égard 

de la femme et des enfants de la part de l'ex-mari lorsque ce 

dernier a accepté le principe de la garde conjointe par peur de 

"perdre la partie"; pension alimentaire souvent moins élevée par 

rapport aux autres formules, bien que la garde physique de 
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l'enfant soit habituellement confiée à la mère; sans parler du 

fait que l'ordonnance de garde partagée ne garantit pas en soi 

l'augmentation ni la qualité des contacts entre le parent non-

gardien et l'enfant (Brown, Krell, Lamb, Goldstein). 

Femmes et garde des enfants 

Jusqu'au milieu du XIXam siècle, le droit du père à la garde de 

ses enfants était incontesté. Par la suite, on s'accorde à dire 

que l'application par les tribunaux de la doctrine des "tender 

years" et l'émergence de la notion d'"intérêt de l'enfant" ont 

contribué à renverser le processus d'attribution de la garde en 

faveur de la mère. La doctrine des "tender years" préconisait 

l'attribution de la garde des enfants d'âge tendre (généralement 

ceux de moins de huit ans) à leur mère parce qu'on estimait alors 

que les jeunes enfants avaient particulièrement besoin de la 

présence maternelle. Quant à la notion d'intérêt de l'enfant, 

elle implique que le bien-être de l'enfant - c'est-à-dire la 

satisfaction de ses besoins sur les plans physique, financier, 

affectif, psychologique et social - doit passer avant toute autre 

considération. Certains auteurs mettent cependant en doute le 

fait que la loi avantage les femmes en invoquant deux principaux 

arguments : en cas de différend entre les parties concernant la 

garde, le père obtient gain de cause plus souvent que la mère 

(Brown); et la tendance générale qui prévaut selon laquelle la 

garde de l'enfant est confiée à la mère confirme simplement le 

maintien de l'entente établie avant le prononcé du divorce, 

qu'elle soit formalisée ou non (Lamb et Weitzman). 

Un certain nombre d'auteurs se sont penchés sur les critères 

utilisés pour mesurer "l'aptitude" des mères à la garde des 

enfants. Susan Boyd a analysé des décisions rendues concernant 

la garde d'enfants dont les mères travaillent, pour conclure que 
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ces dernières obtiennent rarement gain de cause faute de 

satisfaire aux critères d'aptitude relatifs à la maternité, qui 

sont fondés sur le modèle stéréotypé de la femme au foyer, ni aux 

critères relatifs à la situation financière, qui sont fondés sur 

des normes en matière de salaire et d'emploi qui valent pour les 

hommes. D'autres chercheurs ont étudié le traitement réservé aux 

mères lesbiennes en vue de mettre en lumière les critères 

d 'aptitude à la garde appliqués à toutes les femmes - et de 

démontrer dans quelle mesure ils se conforment à un ensemble de 

modèles stéréotypés fondés sur le rôle traditionnel des femmes en 

tant qu'épouses et mères au sein de la famille nucléaire (Arnup, 

Gross). Brophy a examiné l'application du principe de "l'intérêt 

de l'enfant", pour conclure qu'il vise davantage à vérifier les 

bonnes moeurs de la mère plutôt que la qualité des relations 

mère-enfant, et sert donc de mécanisme de contrôle de la 

sexualité féminine. L'ensemble de ces articles portent sur des 

aspects des décisions rendues en matière de garde des enfants qui 

touchent les femmes, mais ils n'en contribuent pas moins à 

alimenter un débat plus général sur la discrimination dont les 

femmes font l'objet dans le cadre du droit de la famille. 

Nous avons présenté ci-dessus les questions majeures soulevées 

dans la documentation de référence sur l'attribution de la garde 

d 'enfants. Elles sont commentées plus en détail, ainsi que 

d 'autres aspects, dans les annotations bibliographiques qui 

suivent. 
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Andrews, H.T.G. et 
Gelsomino, Pasquale 
1983 

"The Legal Representation 
of Children in Custody and 
Protection Proceedings : A 
Comparative View" dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice,  Abella, Rosalie S. 
et l'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 241-268. 

Cet article présente une étude comparative de la législation en 

vigueur au Canada, aux États-Unis et en Australie, concernant le 

rôle de l'avocat en tant que représentant des intérêts de 

l'enfant dans le cadre des procédures relatives â l'attribution 

de la garde et à la protection de leurs droits. Les auteurs 

dénoncent la trop grande importance accordée par les tribunaux au 

pouvoir discrétionnaire des juges, et préconisent l'application 

de normes plus strictes. De plus, ils étudient la définition des 

droits et des intérêts de l'enfant ainsi que la notion d'"intérêt 

de l'enfant" qui, selon eux, varie dans la pratique selon les 

prédispositions du juge. Les termes "tuteur(trice) public", 

"intervenant bénévole" et "tuteur(trice) à l'instance" sont 

également examinés. 
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Arnup, Kathy 
1984 

"Lesbian Mothers and Child 
Custody", Atkinson Review 
of Canadian Studies,  Vol. 1 
(2), Downsview (Ontario) : 
Atkinson College, York 
University, p. 35-40. 

Cet article porte sur l'étude de cinq ordonnances de garde 

d'enfants de mères lesbiennes rendues au Canada. L'auteure 

conclut que la garde est refusée aux mères lesbiennes parce 

qu'elles rejettent l'ordre établi sur les plans de 

l'hétérosexualité et de la famille nucléaire, plutôt qu'en raison 

de leur orientation sexuelle en tant que telle. L'attribution de 

la garde au père dans les cas examinés reflète les critères 

d'flaptitude" appliqués à toutes les femmes : elles doivent être 

en mesure de respecter et de transmettre les valeurs sanctionnées 

par la société en assumant à titre gratuit le gros des 

responsabilités et des tâches domestiques inhérentes à la garde 

des enfants. 

L'analyse de ces précédents permet de mieux comprendre la place 

réservée à la femme dans le droit de la famille et, sur un plan 

plus général, les liens existants entre les questions juridiques 

et les questions sociales. 

* Étude de la jurisprudence 
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Boyd, Susan B. 
(à venir) 

"Child Custody, Ideologies 
and Female Employment", 
[avec résumé analytique 
français], Revue juridique  
"la femme et le droit", 
Ottawa : Association 
nationale de la femme et le 
droit. 

Cet article présente une analyse de l'influence des idéologies 

relatives à la maternité et à l'égalité des sexes sur les 

décisions rendues en matière de garde d'enfants. Selon 

l'auteure, l'interaction de ces deux idéologies se fait au 

détriment de la femme en ce sens que les principes applicables au 

rôle de mère sont en contradiction avec ceux relatifs à l'égalité 

des sexes. 

Les femmes qui demandent la garde de leurs enfants font l'objet 

d'une double évaluation : elles doivent être aptes à la fois à 

remplir leur rôle de mère et à fournir la même sécurité 

financière que leur ex-conjoint et ce, sans égard à leurs 

antécédents en matière d'emploi ni à l'inégalité de leurs chances 

sur le marché du travail. D'autres facteurs viennent compliquer 

davantage la situation, tels que la tendance générale qui 

consiste à monter en épingle la contribution passée du père à la 

prise en charge des enfants ou à surestimer les propositions du 

père quant aux obligations qu'il est prêt à assumer concernant la 

garde, sans tenir compte de la façon dont il s'acquittait des 

dites obligations avant la rupture du mariage. Prises ensemble, 

les idéologies touchant la maternité et l'égalité des sexes 

contribuent à sous-évaluer les activités relatives à la garde des 

enfants et l'aptitude à l'autonomie financière des femmes qui 

travaillent. 
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Les arguments invoqués dans ce mémoire se fondent sur l'étude 

d'articles traitant de l'idéologie relative à la maternité et des 

applications de l'idéologie relative à l'égalité des sexes, ainsi 

que sur l'analyse d'ordonnances rendues au Canada concernant la 

garde d'enfants dont la mère travaillait ou était retenue à 

l'extérieur du foyer pour d'autres raisons. On trouvera des 

conclusions du même ordre ainsi qu'une analyse complémentaire de 

la jurisprudence dans Susan B. Boyd, "Child Custody and Working 

Mothers", à venir dans Equality and Judicial Neutrality, Mahoney, 

K. et Martin, S. (éd.) Calgary : Carswells. 

*Étude de la jurisprudence 

Brophy, Julia 
1985 

"Child care and the growth 
of power: the statua of 
mothers in child custody 
disputes", Women-in-Law:  
explorations in law, family  
and sexuality, Brophy, 
Julia et Smart, Carol (éd.) 
Boston : Routledge & Kegan 
Paul, p. 97-116 

Cet article présente une étude théorique du principe considéré 

comme étant le critère principal de décision appliquée par les 

juges en matière d'attribution de la garde - le bien-être de 

l'enfant - et sur son utilisation en tant que mécanisme de 

contrôle social de la sexualité féminine. Selon l'auteure, 

l'importance accordée à la notion d'intérêt de l'enfant se 

traduit souvent dans la pratique par une évaluation de 

l'"aptitude" de la femme à jouer son rôle de mère, évaluation qui 

porte donc non plus sur la qualité des relations mère-enfant, 

mais sur les moeurs sexuelles de la femme, comme l'illustrent les 

ordonnances de garde touchant des mères lesbiennes. Toujours 
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selon l'auteure, cette tendance, qui consiste à négliger des 

considérations importantes relativement aux besoins de l'enfant 

se manifeste également dans les modalités de la garde conjointe, 

le père conservant la jouissance de l'autorité parentale sans 

pour autant être obligé d'assumer la responsabilité quotidienne 

de l'enfant. 

L'auteure souligne également que bien qu'il puisse sembler 

souhaitable d'incorporer le principe de l'égalité des sexes dans 

la législation relative à la garde, principe déjà appliqué en 

matière de garde conjointe comme le suggèrent certains auteurs, 

la réalité est tout autre : la notion de responsabilité 

quotidienne de l'enfant est encore très liée à celle d'inégalité 

des sexes en matière d'accès à l'emploi. Tant qu'il en sera 

ainsi, il y a de grandes chances que les mères continuent 

d'assumer le gros de la prise en charge quotidienne de l'enfant, 

qu'elles soient mariées ou non. 
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Brown, Suzan 
1984 

"Changes in Laws Governing 
Divorce", Journal of Family 
Issues,  Vol. 5 (2), 
Beverly Hills, Calif. : 
Sage Publications, p. 200- 
223. 

Cet article présente une étude générale relativement à la garde 

partagée. L'auteure met en lumière les distinctions existant 

entre garde légale partagée et garde physique partagée, entre 

entente volontaire et imposée, et tente d'analyser les fondements 

empiriques des arguments invoqués en faveur de la garde 

conjointe. Elle en conclut pour l'essentiel que les avantages de 

la coparentalité légale pour les enfants restent à prouver, 

particulièrement lorsque ce mode de garde n'est pas adopté 

volontairement. Elle va même jusqu'à suggérer que la garde 

légale partagée ne favorise pas les relations père-enfant, ni ne 

permet le genre de contact dont l'enfant a besoin puisque dans la 

majorité des cas sa garde physique est confiée à la mère, d'où un 

retour à la situation qui prévaut dans la plupart des couples 

mariés. Selon 1 'auteure, il existe très peu de données 

empiriques prouvant que la garde légale partagée occasionne 

moins de conflits entre les ex-conjoints; les risques de litiges 

seraient en fait plus élevés que dans le cas de la garde 

exclusive. D'autres solutions au problème de la garde des 

enfants sont proposées en guise de conclusion. 

* Analyse historique 
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Folberg, Jay 
1983 

"Joint Custody", dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice, Abella, Rosalie S. 
et L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 185-198. 

Cet article porte sur un certain nombre de questions relatives à 

la garde conjointe et met l'accent sur les avantages réels 

qu'offre cette formule comparativement à la situation qui prévaut 

généralement avant le prononcé du divorce et à la garde exclusive 

après le prononcé du divorce. L'auteur aboutit à cette 

conclusion après avoir analysé la législation en vigueur en 

Californie et au Michigan, particulièrement les dispositions 

selon lesquelles le tribunal doit considérer la possibilité de 

garde conjointe. 

Il traite diverses questions : distinctions entre garde légale et 

garde physique, soutien alimentaire, exemptions fiscales et 

procédures d'exécution forcée de l'ordonnance de garde. De plus, 

il souligne la nécessité de clarifier les critères applicables au 

partage des responsabilités associées à la prise en charge de 

l 'enfant - études, pratique religieuse, soins médicaux, 

autorisation en cas de mariage si l'enfant n'est pas encore 

majeur, entrée dans l'armée, frais d'université et d'assurance. 

Selon l'auteur, le développement de nouvelles méthodes de 

règlement des ruptures conjugales par l'intermédiaire d'un 

conseiller juridique, d'un médiateur ou d'un arbitre constitue un 

progrès important. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la 
famille : exécution des ordonnances de garde 
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Fraser, E. Murray 
1983 

"The Variation of Custody 
Orders", dans Family Law-
Dimensions of Justice, 
Abella, Rosalie S. et 
L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : 
Butterworths, p. 199-212. 

Cet article démontre l'insuffisance des directives législatives, 

tant au niveau fédéral qu'au niveau provincial, régissant la 

modification des ordonnances de garde. L'auteur indique que tous 

les tribunaux appliquent le critère de l'"intérêt de l'enfant", 

mais présente un certain nombre de cas illustrant la confusion 

qui règne dans le domaine des ordonnances de garde du fait du 

manque de directives précises. Il souligne la nécessité 

d'effectuer des études statistiques et des recherches en vue de 

faire le point sur les lacunes existantes et d'élaborer un 

programme d'action destiné à les corriger. 

* Étude de la jurisprudence 

Furstenberg, Frank F. Jr et 
Winquist Nord, Christine 
1984 

"Parenting Apart: Patterns 
of Childrearing After 
Marital Disruption", 
Journal of Marriage and the  
Family,  Vol. 47, Menasha, 
Wis. : National Council on 
Family Relations, p. 893- 
904. 

Cet article présente les résultats d'une enquête menée aux États-

Unis en 1981 sur la coparentalité vécue par des familles mono-

parentales et des familles nouvellement constituées après une 

rupture conjugale. Selon les auteurs, la coparentalité est 

davantage un mythe qu'une réalité : les contacts entre le parent 

non-gardien et l'enfant sont sporadiques et permettent rarement 

un échange véritable. Toutefois, la qualité des relations entre 
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le parent non-gardien et l'enfant était la même, quelle que soit 

la fréquence des contacts. 

Les trois-quarts de la population-échantillon provenaient de 

familles ayant vécu un divorce. L'enquête visait principalement 

à évaluer la qualité des relations entre l'enfant et le parent 

non-gardien en fonction du sexe de ce dernier et du nombre 

d'années écoulées depuis la séparation, la nature des activités 

relatives à la prise en charge de l'enfant, la qualité des 

relations de l'enfant avec le parent gardien et le parent non-

gardien, la qualité des relations entre les deux parents, et les 

effets des contacts entre l'enfant et le parent non-gardien sur 

la famille nouvellement constituée. 

* Recherche empirique 

Goldstein, Joseph 
1983 

"In Whose Best Interest?", 
dans Family Law-
Dimensions of Justice, 
Abella, Rosalie S. et 
L'Heureux-Dubé, Claire(éd.) 
Toronto : Butterworths, 
p. 119-128. 

L'auteur de cet article affirme que le concept de garde partagée 

n'est pas conforme au critère de l'"intérêt de l'enfant" et que 

la garde devrait être attribuée de façon inconditionnelle à l'un 

des deux parents. Il recommande également que les deux parties 

bénéficient des services d'un conseiller juridique et d'un 

médiateur pour être en mesure de s'entendre. L'article s'inspire 

beaucoup des idées présentées dans le livre Beyond the Best  

Interest of the Child,  que Goldstein a écrit en collaboration 

avec Anna Freud et Albert J. Solnit. 

L'auteur appuie son argumentation sur le fait qu'en cas de 

conflit concernant la garde et les droits de visite, les deux 
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parents deviennent inaptes à assumer leurs responsabilités à 

l'égard de l'enfant lorsqu'ils sont forcés de coopérer. 

L'exécution forcée ou la menace de mesures coercitives devient un 

obstacle à la nouvelle entente, et l'enfant est victime des 

conséquences. 

Gross, Wendy L. 
1986 

"Judging the Best Interests 
of the Child: Child 
Custody and the Homosexual 
Parent", [avec résumé 
analytique français], 
Revue juridique "la femme  
et le droit",  Ottawa : 
Association nationale de la 
femme et le droit, p. 505- 
531. 

Cet article porte sur un certain nombre d'ordonnances de garde 

touchant des parents homosexuels (mère lesbienne dans la plupart 

des cas). Selon l'auteure, que la garde soit ou non accordée au 

parent homosexuel, la décision du tribunal se fonde sur le 

préjugé selon lequel une telle entente satisfait rarement, à 

moins de circonstances exceptionnelles, au critère de l'intérêt 

de l'enfant. Elle démontre que les tribunaux ne respectent pas 

l'exigence connexe suivant laquelle "les juges doivent 

considérer tous les facteurs, et seulement ceux-là, qui sont 

stipulés par la loi ou reconnus, preuve à l'appui, comme ayant 

une incidence sur le bien-être de l'enfant." 

L'auteure divise en quatre catégories l'ensemble des préjugés qui 

sont appliqués en guise de preuve : perception de l'homosexualité 

comme étant une maladie mentale, rejet social des enfants 

d'homosexuels, confusion des enfants quant aux rôles sexuels, et 

perception des hétérosexuels comme étant de meilleurs parents. 
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Décisions judiciaires et études pertinentes sont commentées pour 

chaque catégorie. 

* Étude de la jurisprudence 

Irving, Howard H., 
Benjamin, Michael et 
Trocme, Nicholas 
1984 

"Shared Parenting: An 
Empirical Analysis 
Utilizing a Large Canadian 
Database", Family Process, 
Vol. 23, New York : Nathan 
W. Ackerman Family 
Institute, p. 561-569. 

Cette étude fournit des données sur un échantillon de parents 

(201 au total) qui assument la garde partagée de leurs enfants. 

Elle démontre principalement que la coparentalité est une formule 

viable, mais seulement pour certains parents, constatation 

complétée par d'autres faits connexes. 

garde conjointe ne dépend pas du niveau 

d'autre part, cette formule devrait être 

Ainsi, le succès de la 

de revenu des parents; 

encouragée en raison du 

faible taux de litiges auxquels elle donne lieu et de ses bons 

résultats sur le plan du respect des obligations alimentaires. 

Enfin, le succès de la coparentalité dépend d'autres facteurs 

tels que la coopération des parents. 

Les données ont été recueillies au moyen d'un questionnaire 

comportant 114 questions ouvertes et fermées classées en six 

catégories principales : données socio-démographiques, date et 

raisons de la rupture conjugale, motifs justifiant le choix de la 

garde partagée, détails sur le partage des responsabilités 

parentales, qualité des relations entre parents, et degré de 

satisfaction quant au choix de la garde partagée. On trouvera 

dans Irving, Howard H. et Benjamin, Michael, "Shared Parenting in 

Canada: Questions, Answers and Implications", Canadian Family  

Law Quarterly,  Vol. 1 (1), 1986 : 79-103, un résumé de ces 
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données, qui sont utilisées pour réfuter l'argumentation 

démontrant les limites de la garde conjointe. 

* Recherche empirique 

Joyal-Poupart, Renée 
1985 

"La garde partagée", dans 
Le droit de la famille au 
Canada : nouvelles 
orientations, Ottawa : 
Conseil consultatif 
canadien de la situation de 
la femme, p. 115-134. 

Cette étude porte sur les aspects positifs et négatifs de la 

garde partagée, qui amène l'auteure à conclure que la législation 

ne devrait pas favoriser expressément ce mode de garde, mais 

plutôt le présenter comme une option parmi d'autres. Elle 

recommande donc que toute nouvelle disposition législative 

concernant la garde devrait faciliter l'accès des enfants à leurs 

deux parents, sans imposer de contraintes, et que l'accent soit 

mis sur le déroulement général du processus de divorce et 
d'attribution de la garde plutôt que sur des modalités 

particulières. 

L'auteure étudie le concept de garde partagée à la lumière des 

divers principes qui ont été appliqués, dans le passé et plus 

récemment, en matière d'attribution de la garde : règle du common 
law selon laquelle les enfants étaient confiés à leur père, 

doctrine des "tender years", notion d'"intérêt de l'enfant", et 

"fractionnement de la garde". La formule de la garde partagée 

est considérée comme étant viable dans des conditions idéales, 

mais risque fort d'être une source de difficultés matérielles et 

autres pour la mère. 
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Kram, Shirley Wohl et 
Frank, Neil A. (éd.) 
1982 

The Law of Child Custody:  
Development of the 
Substantive Law,  Lexington, 
Mass. : Lexington Books, 
176 pages. 

Cet ouvrage présente une étude et des réflexions sur l'évolution 

de la législation américaine en matière de garde d'enfants. Les 

auteurs analysent des décisions rendues dans plusieurs États 

américains, principalement celui de New York, en vue d'illustrer 

un certain nombre de questions et de principes juridiques 

touchant la garde. 

La section historique porte sur l'évolution des critères 

d'adjudication, depuis l'application au XIX° siècle du droit, de 

prime abord, du père à la garde de ses enfants, puis de la 

doctrine des "tender years" à partir du début du XX° siècle, 

jusqu'à l'apparition plus récente de la notion d'"intérêt de 

l'enfant". 

Les auteurs examinent ensuite les normes juridiques qui prévalent 

actuellement, ainsi que les effets de certains facteurs sur les 

décisions rendues : moeurs sexuelles des parents, pratique 

religieuse, conduite durant le mariage, préférence de l'enfant, 

séparation des frères et soeurs, avantages matériels et autres 

éléments de mesure de l'aptitude des parents à la garde. Les 

derniers chapitres de l'ouvrage traitent de questions connexes-

illégitimité, différends entre parents naturels et tierces 

personnes concernant la garde, droit de visite, et rapport entre 

le montant des honoraires versés aux conseillers juridiques et le 

règlement des différends concernant la garde. 

* Étude de la jurisprudence - 

* Étude historique 
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Krell, Robert 
1983 

"The Emotional Impact on 
Children of Divorce and 
Custody Disputes", dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice, Abella, Rosalie S. 
et L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths. 

Cet article traite des questions juridiques que soulève, de 

l'avis des psychiatres, l'attribution de la garde. L'auteur 

aboutit à la conclusion que juges et avocats gagneraient 

beaucoup à tenir compte des besoins affectifs des enfants à cet 

égard. Il commente les divers stades du développement de 

l'enfant, en soulignant le fait que la notion d'intérêt de 

l'enfant évolue en conséquence, et que la doctrine de l'âge 

tendre n'est utile que dans la mesure où le "parent psychologique 

principal" est la mère, par opposition au père, à la grand-mère 

ou à toute autre personne responsable de la prise en charge 

quotidienne de l'enfant. 

Krell insiste également sur la nécessité d'accélérer le processus 

d'attribution de la garde en vue de réduire les risques de 

troubles émotionnels chez l'enfant. Il fournit des exemples 

tirés de sa propre expérience professionnelle pour illustrer les 

risques associés à la garde partagée, tout en réfutant la thèse 

présentée dans Beyond the Best Interest of the Child  (voir 

Goldstein, p. 20) selon laquelle le parent gardien devrait être 

habilité à accorder ou non des droits de visite à l'autre parent. 

Krell recommande plutôt que des droits d'accès soient accordés 

d'office au parent non-gardien pour que celui-ci ait toutes les 

chances de maintenir des relations enrichissantes avec l'enfant. 
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Lamb, Louise 
1984 

"Involuntary Joint 
Custody", Herizons, 
Jan./Feb., Winnipeg : 
p. 20-23, 31. 

A la lumière de données relatives à la garde partagée provenant 

des États-Unis et du Canada, l'auteure de cette étude commente 

les dispositions pertinentes de la nouvelle loi canadienne sur 

le divorce (Loi sur le divorce, 1985). Elle affirme que les 

arguments en faveur de cette forme de garde se fondent sur des 

prémisses fausses, lesquelles font l'objet d'une analyse, et 

fournit des données concernant les effets négatifs de la règle 

qui consiste à ,désigner un "parent psychologique". Elle termine 

en concluant que la garde partagée involontaire ne favorise pas 

l'intérêt de la mère ni celui de l'enfant en ce sens qu'elle 

entraîne une diminution de la pension alimentaire au profit de 

l'enfant et une augmentation du risque de violation de ses 

obligations par le père. 

Les thèses défendues par les associations de défense des droits 

des pères et les groupes féministes sont analysées, de même que 

les fondements empiriques des arguments qui militent en faveur de 

la garde conjointe involontaire, et contre cette formule. Cet 

article s'inspire d'un rapport soumis par l'auteure au Comité 

permanent sur la justice et les affaires juridiques, au nom de 

l'Association nationale de la femme et le droit. 
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Leonoff, Arthur 
1982 

Literature Review: Issues 
Concerning Custody, 
Ottawa : ministère de la 
Justice, Canada. 

Cette étude offre une vue d'ensemble sur les questions concernant 

la garde et la façon dont elles sont traitées par les tribunaux. 

L'auteur aboutit à la conclusion que les décisions rendues en la 

matière reflètent des valeurs sociales traditionnelles qui ne 

correspondent peut-être plus aux réalités actuelles. Il se 

prononce en faveur du concept de garde partagée et suggère des 

mesures destinées à faciliter son application et mettre ses 

avantages en valeur. 

Les diverses formes légales de garde sont passées en revue, 

examen qui amène l'auteur à penser que le processus d'attribution 

devrait viser non pas à éliminer les litiges opposant les ex-

conjoints mais à faire pression sur eux pour qu'ils continuent 

d'assumer leurs obligations parentales. Il estime que la formule 

de la garde partagée constitue la meilleure solution parce que 

l'enfant a besoin d'entretenir des relations étroites avec ses 

deux parents, et non pas seulement avec le "parent 

psychologique". 
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Levine, Saul. V. 
1983 

"The Role of the Mental 
Health Expert Witness in 
Family Law Disputes", dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice,  Abella, Rosalie S. 
et L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 129-136. 

Cet article présente une étude du rôle du psychiatre en tant 

qu'expert appelé à témoigner dans les cas de litiges sur la 

garde, dans le contexte du multiculturalisme. L'auteur souligne 

la nécessité de tenir compte de facteurs tels que l'environnement 

et le groupe culturels, et les valeurs qui s'y rattachent, dans 

l'évaluation de l'impartialité et du bien-fondé des témoignages 

d'experts. 

L'auteur analyse des cas de conflit sur la garde d'enfants dont 

les parents sont d'origine culturelle différente, ou ne partagent 

pas les mêmes convictions religieuses ou les mêmes valeurs 

concernant la prise en charge et l'éducation des enfants, cas gui 

illustrent l'importance que doivent accorder les avocats et les 

tribunaux aux témoignages des experts. Certaines approches 

utilisées dans le cadre du projet touchant la garde d'enfants 

coordonné par la Division of Child Psychiatry de l'Université de 

Toronto sont également présentées. 
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Luepnitz, Deborah Anna 
1986 

"A Comparison of Maternal, 
Paternal and Joint Custody: 
Understanding the Varieties 
of Post-Divorce Family 
Life", Journal of Divorce, 
Vol. 9 (3), New York : 
Haworth Press, p. 1-12. 

Luepnitz a conduit des entrevues et recueilli des données 

connexes auprès de 43 familles qui ont adopté diverses formules 

de garde (garde maternelle dans 16 cas, garde paternelle dans 16 

autres et garde partagée pour les autres). Les résultats de 

cette enquête indiquent principalement que la proportion 

d'enfants éprouvant des difficultés d'adaptation attribuables au 

divorce est modeste (11 %), et que le degré d'adaptation-

données mesurées au moyen de la grille Piers-Harris et complétées 

par l'évaluation des parents - est indépendant du mode de garde, 

mais inversement proportionnel à la gravité des différends 

opposant les deux parents. 

Selon l'auteure, les deux formules de base, garde partagée et 

garde exclusive, comportent des avantages respectifs qui 

s'excluent mutuellement. Les résultats de son enquête démontrent 

que la première permet d'augmenter les contacts entre l'enfant et 

ses deux parents, occasionne moins de litiges et de conflits sur 

un plan plus général entre les ex-conjoints, favorise le respect 

des obligations alimentaires et le partage des responsabilités. 

La seconde formule permet de mieux protéger les femmes qui ont 

été lésées, favorise la mobilité et multiplie donc les chances de 

"nouveau départ" ou de remariage. Ces conclusions sont comparées 

avec celles de Wallerstein et Kelly, les différences constatées 

étant attribuées aux méthodes d'échantillonnage utilisées. 

* Recherche empirique 
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Mayrand, Albert 
1983 

"The Influence of Spousal 
Conduct on the Custody of 
Children, dans Family Law 
Dimensions of Justice, 
Abe 1 1 a , Rosalie S. et 
L 'Heureux- Dubé , Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 159-173. 

Cet article porte sur les considérations judiciaires relatives à 

la conduite des époux qui entrent en ligne de compte dans 

l'attribution de la garde. L'auteur aboutit à la conclusion que 

le bien-être de l'enfant constitue le critère le plus important 

influant sur les décisions rendues, et que la conduite des époux 

ne représente que l'un des nombreux facteurs à prendre en 

considération en vue de déterminer la formule de garde qui 

respecte le mieux l'intérêt de l'enfant. 

L'auteur s'attache principalement à démontrer comment les 

considérations liées à la conduite des époux peuvent influer sur 

les décisions rendues, au nom du principe de l'intérêt de 

l'enfant. Les législations pertinentes telles que le code civil 

du Québec et la Loi sur le divorce sont étudiées, ainsi que des 

cas précis qui illustrent comment la conduite des époux influe 

sur les décisions rendues en matière de garde. Selon l'auteur, 

le bien-fondé de ce critère d'adjudication dépend du moment 

auquel l'un des époux a fait preuve de "conduite fautive" (la 

conduite future est jugée plus importante que les actes passés), 

de la mesure dans laquelle elle nuit à l'enfant (par opposition à 

celle qui nuit principalement au conjoint) et à ses conséquences 

pour le bien-être de l'enfant. Certaines questions connexes sont 

également abordées, telles que l'adultère, le concubinage, la 

cohabitation et l'homosexualité. 
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Payne, Julien D. et 
Kallish, Kenneth L. 
1981 

"A Behavioural Science and 
Legal Analysis of Access to 
the Child in the Post-
Separation/Divorce Family", 
Ottawa Law Review,  Vol. 13 
(2), Université d'Ottawa, 
P. 215. 

Cet article porte sur le rôle conjoint qui incombe aux 

spécialistes des sciences du comportement et aux tribunaux en 

matière de règlement des différends concernant la garde 

d'enfants. La conclusion majeure qui s'en dégage est que le 

système de règlement des différends en cas de rupture conjugale 

fondé sur le système accusatoire n'est pas satisfaisant : il ne 

permet pas de résoudre les conflits qui opposent les deux 

parents et encourage ces derniers à se livrer une bataille dont 

l'enfant est l'enjeu ou l'arme principale, plutôt qu'à assumer 

pleinement leurs responsabilités parentales après la séparation 

ou le divorce. Les auteurs soulignent notamment le fait que les 

tribunaux ne tiennent pas suffisamment compte des données 

pertinentes sur le comportement humain dans le règlement des 

différends concernant les droits de visite. 

L'article présente certaines des questions soulevées par les 

spécialistes des sciences du comportement touchant le bien-être 

des enfants de parents divorcés, ainsi que certaines des 

conclusions auxquelles ils ont abouti. Il démontre les limites 

des solutions que les tribunaux ont tenté de mettre au point pour 

remédier à ces problèmes. Les auteurs suggèrent que les juges 

font un mauvais usage des avis des experts en sciences du 

comportement du fait de la nature même de notre système 

judiciaire, et que les tribunaux devraient avoir à leur 

disposition un service d'évaluation composé de spécialistes de 

toutes disciplines qui seraient chargés d'examiner de façon 

impartiale tous les facteurs à prendre en considération, ce qui 

aurait pour effet de réduire l'influence des idées préconçues et 

de donner tout son poids au témoignage de l'expert. 
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Ryan, Judith P. 
1986 

"Joint Custody in Canada: 
Time for a Second Look", 
dans Childrens' Rights in 
the Practice of Family Law, 
Landau, Barbara (éd. ) 
Toronto : Carswell,  P.  186- 
210. 

Cet article fournit un résumé succinct des lois et des études 

relatives à la garde partagée. Selon l'auteure, cette formule 

est préférable à la garde exclusive en ce sens qu'elle est plus 

conforme à la notion d'intérêt de l'enfant. 

Les législations canadiennes et américaines sont passées en 

revue, et quelques cas de garde partagée sont examinés. De 

plus, l'auteure commente des travaux de recherche empirique 

effectués sur cette question et analyse les avantages qu'offre la 

garde partagée aux parents et aux enfants, à la lumière des 

résultats de ces études. Elle fournit des recommandations visant 

à améliorer les méthodes de recherche actuellement utilisées pour 

étudier cette formule et indique les questions qui mériteraient 

d'être approfondies. Enfin, l'auteure suggère que le recours à 

certaines solutions judiciaires comme la médiation et les 

ordonnances provisoires et conditionnelles pour la garde partagée 

devrait être encouragé. 

Schwartz, Sheila F.G. 
1984 

"Toward a Presumption of 
Joint Custody", Family.Law 
Quaterly,  Vol. 18 (2). 
Chicago : Section of the 
Family Law American Bar 
Association, p. 225-246. 

Schwartz analyse les avantages de la garde partagée et les 

problèmes que pose la garde exclusive pour les enfants et pour 

les parents, à la lumière d'articles sur le sujet et des leçons 

tirées de sa propre expérience en qualité de travailleuse sociale 

en milieu hospitalier. Elle est totalement en faveur de la garde 
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partagée, formule qui encourage les parents à prendre leurs 

responsabilités en tant que parents et aussi en tant qu'adultes 

durant l'instance de divorce. 

Elle appuie son argumentation notamment sur l'étude des 

conséquences psychologiques négatives de la garde exclusive d'une 

part, et sur les avantages qu'offre la garde conjointe sur le 

plan du bien-être des enfants et des parents. Ces constatations 

l'amènent à formuler une proposition qui vise à établir une 

présomption légale de garde partagée. 

Wallerstein, Judith S. et 
Kelly, Joan B. 
1980  

Surviving the Breakup: How 
Children and Parents Cope 
with Divorce, New York : 
Basic Books, 341 pages. 

Cet ouvrage traite des effets psychologiques de diverses 

formules de garde sur les enfants et les parents qui ont vécu un 

divorce. Selon les résultats de recherches portant sur 60 de 

ces familles, et qui se sont étalées sur une période de six ans, 

les deux parents apportent une contribution essentielle au bien-

être psychologique de l'enfant; réciproquement, il est important 

pour eux de pouvoir maintenir des liens étroits avec lui. Les 

auteures réfutent la thèse présentée dans Beyond the Best 

Interests of the Child  (voir Goldstein, p.20), en affirmant que la 

désignation d'un "parent psychologique" risque d'avoir des 

conséquences dévastatrices tant pour l'enfant que pour le parent 

non-gardien. Elles suggèrent que la garde partagée constitue 

sans doute la meilleure solution légale lorsque les deux parents 

s'entendent sur les questions relatives à l'enfant. Dans tous 

les cas, l'entente établie après le prononcé du divorce devrait 

permettre aux deux parents d'assumer leurs responsabilités 

parentales et de contribuer au bien-être de leur enfant. 

* Recherche empirique 



Weitzman, Lenore J. 
1985 

The Divorce Revolution,  New 
York : The Free Press, 504 
pages. 
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Ce livre porte principalement sur les questions économiques 

associées au divorce. Le chapitre 8 présente une analyse 

d'ordonnances de garde rendues en Californie et fondées sur l'un 

de ces critères juridiques : préférence à la mère, respect de 

l'intérêt de l'enfant et présomption de garde partagée. Weitzman 

constate que la situation n'a pas beaucoup évolué sur le plan des 

modalités de garde de facto : quel que soit le critère qui 

prévaut, la prise en charge quotidienne de l'enfant continue 

d'incomber surtout à la mère. L'examen de l'attitude respective 

des tribunaux, des avocats et des parents en instance de divorce 

sur les questions entourant l'attribution de la garde des enfants 

démontre que la décision finale dépend des préférences des ex-

conjoints. 

La définition et les conséquences respectives de la garde légale 

partagée et de la garde physique partagée sont également 

étudiées. 

* Recherche empirique 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
pensions alimentaires (voir page 64); infractions aux 
ordonnances et mécanismes d'exécution (voir page 99); questions 
générales sur le droit de la famille; partage des biens 
conjugaux. 
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Zemans, Frederick H. 
1983 

"Cultural Diversity in 
Custody Disputes", dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice, Abella, Rosalie S. 
et L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 137-158. 

Dans cet article, l'auteur démontre que la stabilité du mode de 

vie et la continuité des relations affectives sont deux facteurs 

essentiels à l'épanouissement de l'enfant, et que les tribun aux  

devront continuer d'intervenir pour protéger ses droits jusqu'à 

ce que les parents acceptent sans réserve le principe de 

"l'intérêt de l'enfant". ce faisant, les juges doivent être en 

mesure de composer avec les valeurs culturelles différentes qui 

opposent les parents sur la question de la garde. L'auteur 

recommande que des études plus approfondies concernant les 

facteurs culturels soient effectuées et divulguées de manière à 

pouvoir déterminer les normes applicables à une collectivité, et 

que ces normes soient prises en considération dans le règlement 

des différends en matière de garde. 



BIBLIOGRAPHIE ANNOTÉE 

SECTION II - PENSIONS ALIMENTAIRES  

La pension alimentaire désigne les sommes qu'une personne doit 

verser sur ordonnance du tribunal pour le soutien de son ex-

conjoint ou d'enfants à charge. La question de la pension 

alimentaire est traitée indépendamment de celle du partage des 

biens conjugaux, bien que le montant des versements puisse être 

calculé en fonction de la valeur des actifs dont disposent les 

parties au moment du divorce ou de la séparation. Les études 

portant sur les pensions alimentaires traitent de divers 

aspects : lignes directrices et procédures judiciaires 

applicables en la matière, facteurs particuliers dont tiennent 

compte les tribunaux, détermination du montant de l'allocation et 

conséquences de cette décision sur la situation financière 

relative des parties après la séparation ou le divorce. 

Ordonnances de pension alimentaire 

Les lignes directrices applicables aux ordonnances alimentaires 

sont généralement jugées vagues et insuffisantes, notamment sur 

la question des objectifs du soutien financier de l'ex-conjoint 

ou des enfants et sur celle des facteurs à prendre en 

considération dans le calcul de la pension (Burtch, Pitcher-

LaPrairie et Watchel; Connell). En l'absence de règles de 

conduite précises en la màtière, le montant de la pension est 

laissé dans une large mesure à la discrétion du juge. 

37 
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Dans bien des cas, la décision rendue s'accompagne d'explications 

sur les motifs qui y ont conduit, mais ces motifs varient 

beaucoup au gré des circonstances et des prédispositions 

particulières des juges. Ainsi, les facteurs qui influent sur la 

décision du juge dépendent souvent des présomptions personnelles 

de ce dernier concernant le rôle respectif des hommes et des 

femmes, et n'ont donc souvent aucune valeur en tant que normes 

applicables à d'autres cas. Le principe du pouvoir 

discrétionnaire du tribunal est, par définition, l'antithèse de 

celui de la normalisation des décisions. Selon certains auteurs, 

dont Connell et Fodden, le manque d'uniformité et d'objectivité 

des décisions rendues en matière de pensions alimentaires est 

principalement attribuable au fait que les tribunaux laissent 

toute latitude aux juges. D'autres examinent les quelques normes 

juridiques qui sont appliquées et aboutissent à la conclusion 

qu'elles ne suffisent pas à garantir une certaine uniformité et 

servent à dissimuler, plutôt qu'à diminuer, le poids du pouvoir 

discrétionnaire des juges en la matière (Giampetro). 

Bien que la question du manque d'uniformité des décisions rendues 

ait reçu beaucoup d'attention, de nombreux praticiens et 

chercheurs spécialisés dans le domaine du droit de la famille ont 

dégagé des constantes en matière d'attribution des pensions 

alimentaires en examinant les facteurs qui influent sur les 

décisions rendues. Ainsi, certains auteurs ont analysé des cas 

dans lesquels l'un des ex-conjoints, ou les deux, établit une 

nouvelle relation (cohabitation ou remariage). Leurs méthodes 

d'analyse ou leurs constatations ne concordent pas toujours mais 

de l'avis de plusieurs d'entre eux, lorsque cette nouvelle 

situation s'applique à la femme, elle se traduit généralement par 

une réduction ou une annulation de la pension alimentaire dont 

elle est bénéficiaire, décision qui a souvent des répercussions 

négatives pour le soutien financier de l'enfant (Weisman, Wilson,. 

Alderson). Ces conséquences sont moins uniformes lorsque c'est 
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le père qui établit une nouvelle relation, et dépendent souvent 

de circonstances atténuantes telles que la nature de la nouvelle 

relation (mariage ou cohabitation), la présence de nouveaux 

enfants à charge et les capacités financières de l'ex-mari. 

L'analyse des facteurs influant sur les ordonnances de pension 

alimentaire révèle également que le choix ou l'interprétation de 

certains d'entre eux se fait au détriment d'autres facteurs ou 

sans égard aux lignes directrices énoncées en la matière. Par 

exemple, selon Monteith, Dobash et Wasoff, les critères de 

décision appliqués par les juges concernant l'attribution de la 

garde d'une part, et le soutien des enfants d'autre part, sont en 

contradiction les uns avec les autres. De plus, Alderson 

constate que les ordonnances de pension alimentaire au profit de 

la mère fondées sur le principe de la dépendance matérielle des 

femmes à l'égard des hommes sont en contradiction avec les lignes 

de conduite énoncées en matière d'égalité des sexes. 

Les conséquences de l'ordonnance de pension alimentaire 

Bien que les ex-conjoints soient également responsables de leur 

soutien matériel réciproque et de celui de leurs enfants, la 

pension alimentaire équivaut généralement à un transfert de 

revenu du père au profit de la mère et des enfants. En effet, on 

a constaté ces dernières années que le taux de pauvreté était 

très élevé chez les femmes seules ou chefs de famille, et que bon 

nombre d'entre elles dépendaient de l'assistance sociale. 

Certaines études portant sur les personnes divorcées à faible 

revenu révèlent que plusieurs facteurs se conjuguent pour créer 

des difficultés financières : présence d'enfants à charge, 

antécédents en matière d'emploi et situation financière pendant 

le mariage; le sexe est également un facteur déterminant, toute 

autre considération mise à part. La plupart des études 
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entreprises récemment sur les conséquences des ordonnances 

alimentaires vont dans le même sens et soulignent la situation 

matérielle inférieure des femmes qui reçoivent une pension pour 

leur soutien et celui de leurs enfants, dans la foulée des 

revendications féministes qui dénoncent les rôles stéréotypés 

attribués à la femme au sein de la famille et de la société en 

général, et les inégalités économiques qui en résultent. 

Selon les résultats des recherches entreprises sur le soutien 

financier des enfants, bien que le parent gardien ait 

habituellement droit à un certain montant, ce montant ne suffit 

pas le plus souvent à couvrir ce qu'il en coûte pour élever des 

enfants - même si l'on fait abstraction des cas fréquents de 

défaut de paiement de la pension par le père - et certainement 

pas à couvrir le coût des "services en nature" nécessaires à leur 

prise en charge quotidienne (Weitzman, Wishik). Burtch, Pitcher-

LaPrairie et Watchel affirment que l'insuffisance des pensions 

alimentaires accordées pour le soutien des enfants est en partie 

attribuable au manque de normes juridiques en la matière et peut-

être aussi à la réduction des prestations d'assistance sociale 

au-delà d'un certain niveau de revenu. Par ailleurs, le montant 

moyen de l'allocation alimentaire versée à l'ex-conjoint ne 

suffit pas à répondre à ses besoins quotidiens et ne reflète pas 

à sa juste valeur la contribution passée et présente de la femme 

au sein de la famille (Dixon et Weitzman, Zeigler). 

Un certain nombre d'auteurs ont tenté d'analyser les données 

relatives au soutien de l'ex-conjoint et des enfants dans le 

contexte des inégalités économiques entre hommes et femmes 

divorcés. Quelles que soient les méthodes de mesure utilisées, 

ces études démontrent que les hommes jouissent d'un niveau de vie 

nettement plus élevé par rapport aux femmes (Corcoran, Day et 

Bahr, Weitzman, Wishik, Alderson). 
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Les recommandations proposées en vue d'utiliser la pension 

alimentaire comme moyen de remédier à ces inégalités matérielles 

mettent généralement l'accent sur la nécessité d'augmenter le 

montant des allocations et d'améliorer les mécanismes d'exécution 

des ordonnances de pension alimentaire. Ainsi, Nichols-Casebolt 

fait remarquer que les conséquences financières éventuelles de 

telles propositions pour les familles non-gardiennes doivent être 

prises en considération : en assumant des versements destinés à 

sortir son ex-femme et ses enfants de la pauvreté, le père risque 

de se retrouver lui-même dans une situation précaire. Elle 

affirme que des conséquences de cet ordre seraient néfastes dans 

le cadre d'une réforme du système d'attribution des pensions 

alimentaires qui vise à réduire les coûts de l'assistance 

sociale. 

Enfin, certains auteurs soulignent la nécessité de compléter la 

définition de lignes directrices applicables au soutien matériel 

de l'ex-conjoint et des enfants par une réforme de la 

législation sur les mécanismes d'assistance sociale (Payne), et 

d'étudier les questions laissées dans l'ombre telles que le 

partage des droits à une pension de retraite entre ex-conjoints, 

l'indexation des pensions alimentaires sur le taux d'inflation et 

les conséquences fiscales des ordonnances alimentaires (Hahlo, 

Cook, Schultz.) 

Nous avons passé en revue les questions soulevées dans la 

documentation de référence concernant les ordonnances de pension 

alimentaire et leurs conséquences. I] convient toutefois de 

noter que ces deux aspects étant intimement liés, bon nombre des 

articles annotés dans les pages qui suivent portent sur des 

questions relatives aux deux. sujets. 
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Alderson, Gina A. 
1986 

Rights v. Needs: 
Dependency and Inequality  
in Divorce Policy,  [Thèse 
de maîtrise en arts 
inédite], Carleton 
University. 

Ce mémoire porte sur les effets de la présomption selon laquelle 

les femmes sont à la charge de leur mari sur les décisions 

rendues par les tribunaux en matière de pensions alimentaires, 

notamment dans les cas où l'un des deux ex-conjoints établit une 

nouvelle relation. L'auteure analyse 64 cas de ce genre 

considérés comme autant de précédents judiciaires et constate 

qu'aux yeux des juges, les nouvelles relations établies créent 

des responsabilités financières supplémentaires pour les hommes 

mais offrent une source de revenu supplémentaire pour les femmes. 

Elle en conclut que la présomption selon laquelle les femmes sont 

à la charge de leur mari, et non leur égal dans le mariage, 

équivaut à sous-évaluer leur contribution "en nature" au sein de 

la famille et se traduit par des ordonnances alimentaires 

discriminatoires à leur égard. Sont également étudiées les 

conséquences de cette présomption discriminatoire sur les 

décisions rendues en matière de garde et de soutien des enfants, 

de partage des biens conjugaux, et de façon plus générale, sur 

l'élaboration des lois applicables aux femmes mariées ou 

divorcées. Selon l'auteure, la situation matérielle inférieure 

dans laquelle se trouvent les mères divorcées serait en grande 

partie attribuable à la discrimination dont les femmes font 
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l'objet sur le plan de leur contribution économique tant au sein 

de la famille que sur le marché du travail. 

* Étude de la jurisprudence 

* Étude historique 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
ordonnances de garde; partage des biens conjugaux; questions 
générales sur le droit familial. 

Alderson, Gina 
1983 

The Swedish System of 
Public Maintenance Advance: 
A Feasible Model for 
Canada?, projet d'étude 
soumis au ministère de la 
Justice du Canada. 

Ce mémoire présente une étude comparative des méthodes de calcul 

des pensions versées pour le soutien des enfants et des 

mécanismes d'exécution des ordonnances alimentaires en vigueur en 

Suède et au Canada. L'auteure définit les difficultés d'ordre 

économique et pratique que soulèverait l'application du système 

suédois au Canada, mais suggère néanmoins une réforme du système 

canadien. 

Le système suédois repose sur le principe selon lequel les deux 

conjoints se partagent les responsabilités parentales en fonction 

des besoins des enfants et de leurs ressources matérielles 

respectives, tandis qu'il incombe à l'État d'établir les normes 

applicables au calcul de la pension alimentaire, d'apporter son 

assistance aux parents qui n'ont pas des moyens suffisants pour 

satisfaire à ces normes et de s'assurer que les obligations de 

soutien à l'égard du parent gardien sont bien respectées. 

Alderson décrit les diverses méthodes de calcul de la pension 
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alimentaire ainsi que les mécanismes mis en oeuvre par le 

gouvernement suédois en vue de s'assurer que les paiements sont 

effectués régulièrement et de recouvrer au besoin les sommes dues 

au moyen d'une saisie-arrêt du salaire. 

Ces méthodes sont mises en opposition avec le système canadien, 

qui s'appuie lourdement sur le principe du pouvoir 

discrétionnaire des juges, sur la présomption selon laquelle les 

normes applicables aux pensions alimentaires manquent de 

flexibilité, sans compter l'aversion générale pour les 

interventions de l'État et les lourdeurs bureaucratiques qu'elles 

entraînent. 

Burtch, Brian, 
Pitcher-LaPrairie, Carol 
et Wachtel, Andy 
1980 

"Issues 	in the 
Determination and 
Enforcement of Child 
Support Arrears", [avec 
résumé analytique 
français], Revue 
canadienne du droit 
familial, Vol. 3 (1), p. 5- 
26 (Agincourt, Ontario : 
Carswell). 

L'argument avancé dans cette étude est que les lignes directrices 

énoncées par le gouvernement canadien relativement aux objectifs 

des ordonnances relatives au soutien des enfants sont ambiguës, 

d'où l'absence de normes sur lesquelles les tribunaux pourraient 

se fonder pour rendre ces ordonnances. Selon les auteurs, si les 

ordonnances alimentaires visent à faire en sorte que les parents 

répondent dans la mesure du possible aux besoins matériels des 

enfants, le montant moyen de la pension devrait logiquement 

refléter le montant moyen qu'il en coûte pour élever un enfant. 

Ils citent des statistiques qui démontrent que dans les faits, le 

premier est largement insuffisant pour couvrir le second, et 

suggèrent que le montant de la pension soit calculé en fonction 
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du niveau de revenu au-delà duquel les prestations d'assurance 

sociale sont réduites. 

Les auteurs soulignent également la nécessité d'approfondir les 

recherches sur la façon dont les tribunaux calculent le montant 

de la pension alimentaire et sur la question connexe du pouvoir 

discrétionnaire des juges. Ils font référence à la méthode 

empirique utilisée dans certains États américains selon laquelle 

le montant de la pension devrait correspondre au tiers du revenu, 

et proposent que soit définie une formule de calcul plus précise 

mais pas plus compliquée que celle qui sert de guide pour le 

partage des biens matrimoniaux. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
exécution des ordonnances de pension alimentaire (voir page 
79). 

Carter, Mary Y. 
1983 

"Interim Alimony or 
Maintenance as Corollary 
Relief Under Section 10 of 
the Divorce Act", dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice, Abella, Rosalie S. 
et L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 77-89. 

Cet article porte sur les ordonnances alimentaires provisoires, 

notamment sur les raisons de cette mesure et les critères de 

décision appliquées en la matière, ainsi que sur les montants 

attribués. L'auteure constate que les principes de base énoncés 

dans la Loi sur le divorce impliquent que les ressources et les 

besoins financiers respectifs des ex-conjoints constituent en 

l'occurrence le critère de décision principal, principes qui 

contrastent avec ceux qui émanent du droit ecclésiastique, selon 
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lesquels la pension alimentaire provisoire devait permettre aux 

bénéficiaires d'assurer leur subsistance. Quant au montant de 

l'allocation, il est déterminé en fonction de plusieurs 

facteurs : conduite des époux, situation matrimoniale (époux 

légitimes ou conjoints de fait), ressources et besoins financiers 

des deux parties (par rapport au niveau de vie durant le 

mariage). 

Toutes ces questions sont étudiées à la lumière des principes 

énoncés dans la Loi sur le divorce, des décisions rendues en la 

matière et des constatations que l'auteure tire de sa propre 

expérience en qualité de juge à la Unified Family Court de 

Saskatoon (Saskatchewan). 

Connell, Mary Jane 
1981-1982 

"Property Division and 
Alimony Awards: A Survey 
of Statutory Limitations on 
Judicial Discretion", 
Fordham Law Review,  Vol. 50 
(1), New York, p. 415-449. 

Cet article présente une étude de la législation et de la 

pratique judiciaire en vigueur aux États-Unis concernant le 

partage des biens matrimoniaux et les pensions alimentaires, et 

des recommandations quant au choix des facteurs dont les 

tribunaux devraient tenir compte pour rendre leurs décisions. 

L'auteure suggère qu'une liste de ces facteurs soit remise aux 

juges, que les deux parties fournissent un bilan complet de leur 

situation financière respective et que chaque ordonnance rendue 

s'accompagne d'un exposé écrit des faits et des conclusions 

juridiques qui ont conduit à cette décision. La mise en oeuvre 

de ces recommandations permettrait d'améliorer la situation à 

plus d'un titre : les ordonnances seraient plus uniformes et les 

critères de décision appliqués par les instances inférieures plus 

objectifs, et les tribunaux d'appel seraient mieux en mesure de 
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déterminer si les instances inférieures ont abusé de leur pouvoir 

discrétionnaire. 

Si la pension alimentaire vise à faciliter la réadaptation des 

familles séparées, souligne l'auteure, les tribunaux doivent 

fonder leurs décisions en la matière uniquement sur les facteurs 

permettant de mesurer les ressources et les besoins financiers 

respectifs des ex-conjoints, les conséquences fiscales résultant 

de l 'attribution de la pension, et tenir compte des 

circonstances particulières s'il y a lieu. Seulement 17 des 28 

facteurs que prennent en considération les tribunaux américains 

se rapportent à ces questions. 

L'auteure affirme que le manque d'uniformité des critères de 

décision appliqués par les tribunaux américains en matière de 

pensions alimentaires est en grande partie attribuable au pouvoir 

discrétionnaire laissé aux juges. Bien que les juridictions 

d'appel soient habilitées à prévenir les abus en révisant les 

décisions rendues par les instances inférieures, leur droit de 

regard reste limité pour deux raisons principales : les lois ne 

précisent généralement pas sur quels facteurs doivent se fonder 

les décisions judiciaires; par ailleurs, les informations 

consignées dans les dossiers d'instruction ne permettent pas de 

juger s'il y a eu abus de pouvoir ou non. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
partage des biens conjugaux. 
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Cook, Gail C.A. 
1983 

"Economic Issues in 
Marriage Breakdown", dans 
Family Law - Dimensions of  
Justice, Abella, Rosalie 
S. et L'Heureux-Dubé., 
Claire (éd. ) Toronto: 
Butterworths, p. 19-26. 

L'auteure analyse un certain nombre de facteurs financiers qui 

sont susceptibles de nuire à l'efficacité des ordonnances de 

pension alimentaire; elle recommande que les avocats et les 

tribunaux tiennent compte de ces facteurs et s'assurent que les 

deux parties en comprennent bien toutes les implications. 

Il est notamment question des méthodes d'indexation des pensions 

sur le taux d'inflation, à la fois coûteuses et inefficaces, et 

des injustices dont sont victimes les personnes qui S'en 

tiennent, pour diverses raisons, à des versements à taux fixe. 

L'auteure recommande l'établissement d'un indice de l'inflation 

applicable aux pensions alimentaires, qui prévoit une période 

d'ajustement d'un an pour les augmentations salariales 

subséquentes. Elle examine diverses autres questions financières 

à prendre en considération - épargne, pensions, régimes de 

rémunération différée et conséquences fiscales des ordonnances 

alimentaires - et propose deux approches qui permettraient aux 

avocats et aux juges de prendre des décisions fondées sur une 

connaissance approfondie de toutes les questions financières en 

jeu, dont les deux parties comprennent bien toutes les 

implications. 
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Corcoran, Mary 
1979 

"The Economic Consequences 
of Marital Dissolution for 
Women in the Middle Years", 
Sex Roles,  Vol. 5 ( 3 ) , 
Institute of Social 
Research, University of 
Michigan, p. 343-353. 

Cet article présente les résultats d'une enquête menée aux États-

Unis auprès d'un échantillon de 1 050 femmes âgées de 35 à 54 ans 

et fournit notamment des données sur l'évolution de leur 

situation conjugale et matérielle entre 1967 et 1975. L'auteure 

constate principalement que le revenu réel des femmes divorcées 

appartenant à ce groupe d'âge a chuté de 40 % au cours de cette 

période. Elle fournit également des données sur l'importance 

relative des diverses sources de revenu permettant à ces femmes 

de subvenir à leurs besoins : revenu d'emploi, paiements de 

transfert, pension alimentaire et assistance fournie par des 

parents. 

* Recherche empirique 

Day, Randall D. et 
Bahr, Stephen J. 
1986 

"Income Changes Following 
Divorce and Remarriage", 
Journal of Divorce,  Vol. 9 
(3), New York : Haworth 
Press, p. 75-87. 

Cet article présente une étude comparative du revenu familfal 

respectif d'hommes et de femmes qui étaient mariés ou divorcés au 

moment de l'enquête (les personnes remariées constituant une 

catégorie distincte). Selon les résultats de cette étude, le 

revenu familial total des femmes diminue de façon substantielle à 

la suite d'un divorce alors que dans les mêmes circonstances, 

celui des hommes augmente de beaucoup. Cette différence n'est 

pas entièrement attribuable à la présence d'enfants à charge 

puisque les résultats indiquent d'autre part que ce dernier 
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facteur a une incidence négative plus grande sur le revenu des 

chefs de famille de sexe féminin par rapport à celui des chefs de 

famille de sexe masculin. 

Ces données ont été obtenues auprès d'un échantillon 

représentatif de personnes des deux sexes âgées de 14 à 24 ans et 

provenant de chaque État américain, la population noire étant 

légèrement surreprésentée en vue de garantir la fiabilité des 

réstiltats touchant ce groupe particulier. La sélection s'est 

déroulée entre 1966 et 1968 et l'enquête s'est étalée sur une 

période de dix ans, à raison d'une entrevue par an les cinq 

premières années et deux entrevues par an les cinq années 

suivantes. Le revenu familial de chaque personne interrogée a 

été indexé pour tenir compte de l'inflation et son évolution 

analysée en fonction de la race, du niveau d'études et de l'âge. 

* Recherche empirique 

Dixon, Ruth B. et 
Weitzman, Lenore J. 
1980 

"Evaluating the Impact of 
No-Fault Divorce in 
California", Family 
Relations,  Vol. 29 (3), 
p. 297-303. 

Les auteurs analysent des exemples d'ordonnances de divorce en 

vue de déterminer les changements, provoqués ou spontanés, qui se 

sont produits dans les requêtes déposées et les méthodes de 

règlement des différends concernant la pension alimentaire, le 

partage des biens conjugaux et la garde des enfants à la suite de 

l'adoption en Californie de la loi sur le divorce "sans faute", 

en 1970. Ces échantillons ont été choisis parmi un total de 500 

ordonnances de divorce rendues en 1968 et en 1972 dans les comtés 

de Los Angeles et San Francisco, et en 1977 dans le comté de Los 

Angeles. L'examen de ces décisions indique que le processus du 
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divorce occasionne moins de litiges et peut-être aussi moins 

d'hostilité entre les parties dans le cadre de cette nouvelle 

loi; toutefois, la mise en application de cette dernière soulève 

certaines questions intéressantes sur la notion d'équité en 

matière de soutien du conjoint et de partage des biens, en 

l'absence de motifs incriminant l'une des deux parties. Les 

auteurs en concluent que la nouvelle loi favorise en théorie la 

notion d'équité, mais pas encore dans les faits. 

* Recherche empirique 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
garde des enfants; partage des biens conjugaux. 

Erickson, Nancy S. 
1978 

"Spousal Support Toward the 
Realization of Educational 
Goals: How the Law Can 
Ensure Reciprocity", 
Wisconsin Law Review,  Vol. 
4, p. 947-982. 

Dans le cadre de la législation actuellement en vigueur aux 

États-Unis, le droit à la pension alimentaire n'est pas acquis : 

celle-ci peut être réduite ou supprimée, parfois même 

rétroactivement, pour cause de remariage, de conduite fautive, 

d'incapacité de payer ou pour d'autres raisons. L'auteure 

démontre que la loi pénalise les femmes à cet égard en analysant 

le cas d'une divorcée qui avait entretenu son ex-conjoint tout au 

long de ses études. Elle recommande l'ajout d'un nouvel article 

à la Uniform Marriage and Divorce Act, qui autoriserait le 

recours pour "frais d'études". Elle propose également que la 

Bankruptcy Act soit modifiée de manière à ce que toute allocation 

pour frais d'études versée entre conjoints soit remboursable, 

quelle que soit la façon dont le tribunal désigne cette 

allocation. 
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Fodden, Simon R. 
1980 

"Poor Relations: The 
Effect of Second Families 
on Child Support", [avec 
résumé analytique 
français], Revue canadienne  
du droit familial, Vol. 3 
(1), p. 207-218 (Agincourt, 
Ontario : Carswell). 

Cet article présente une analyse de 22 ordonnances alimentaires 

rendues au Canada pour le soutien d'enfants dont l'un des 

parents s'est remarié. L'auteur n'a pu en dégager des lignes 

directrices sur la question du pouvoir discrétionnaire des juges, 

mais il constate que certains facteurs semblent avoir plus de 

poids que d'autres dans les décisions rendues. Ainsi, les 

tribunaux considèrent que le remariage de la mère se traduit par 

une augmentation de ses ressources financières (plus importante 

que dans le cas d'une simple cohabitation) et justifie donc une 

réduction de la pension alimentaire versée pour le soutien 

d'enfant. Par contre, la révision à la baisse de l'ordonnance 

alimentaire n'est pas automatique lorsque c'est le père qui se 

remarie, même si ses obligations financières risquent d'augmenter 

de ce fait. Certains tribunaux semblent mettre l'accent sur les 

obligations légales en jeu : le remariage, mais non la 

cohabitation, est susceptible alors d'entraîner une réduction de 

la pension. D'autres se fondent sur le critère des obligations 

financières et dans ce cas, la réduction de la pension n'est 

envisagée que lorsque le second mariage entraîne un changement 

réel de la situation familiale - il n'a pas été précédé d'une 

période de cohabitation ou n'était pas du tout prévu au moment de 

l'établissement de l'ordonnance originale. L'auteur commente les 

difficultés qui surgissent lorsqu'on tente de dégager des lignes 

directrices parmi tous les facteurs pris en considération par 
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l'ensemble des tribunaux, à la lumière des constatations tirées 

sur la question du pouvoir discrétionnaire des juges. 

* Étude de la jurisprudence 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
pouvoir discrétionnaire des juges. 

Giampetro, Andrea 
1986 

"Mathematical Approaches to 
Calculating Child Support 
P ayments: 	Stated 
Objectives, Practical 
Results and Hidden 
Policies", Family Law 
Quarterly,  Vol. 20 (3), 
Chicago : Section of Family 
L aw, American Bar 
Association, p. 373-391. 

Cet article porte essentiellement sur une analyse de deux 

formules mathAmatiques utilisées pour le calcul de la pension 

alimentaire au profit des enfants - l'une fondée sur le partage 

des coûts et l'autre sur le partage du revenu. Selon l'auteur, 

aucune des deux formules ne satisfait au but recherché, qui est 

d'assurer la cohérence des ordonnances alimentaires au profit des 

enfants, parce qu'elles ne tiennent pas compte de toutes les 

variables pertinentes et que celles qui sont effectivement 

utilisées sont mal définies et difficiles à quantifier. 

Il examine deux cas dans lesquels chacune de ces formules a été 

appliquée et met en lumière leurs lacunes respectives, pour 

conclure qu'elles ont été composées de manière à masquer plutôt 

qu'à diminuer l'importance accordée au pouvoir discrétionnaire 

des juges. 
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Gibson, Colin 
1982 

Maintenance in Britain, 
[exposé], dans Interna-
tional Invitational 
Conference on Matrimonial  
and Child Support (1981) : 
Ed., Alta. ), Alberta : 
University of Alberta, 
Institute of Law Research 
and Reform, p. 34-44. 

Cette.  étude fournit une vue d'ensemble sur les questions touchant 

les pensions alimentaires versées pour le soutien du conjoint et 

des enfants en Angleterre et au pays de Galles. L'auteure 

examine la fréquence des ordonnances alimentaires et les montants 

alloués, à la lumière des résultats de divers travaux de 

recherche; elle constate que les pensions sont en moyenne 

inférieures aux prestations d'assistance sociale, principalement 

en raison du faible pourcentage d'hommes qui ont les moyens de 

verser une pension alimentaire suffisante, particulièrement ceux 

qui ont une nouvelle famille à charge. 

Les données statistiques recueillies en Angleterre et au pays de 

Galles relativement au divorce et aux ordonnances de soutien sont 

comparées avec celles de l'Alberta. Elles sont très similaires : 

par exemple, en Grande-Bretagne en 1972, 50 % des femmes 

divorcées recevaient une pension alimentaire, contre 48 % en 

Alberta, ce dernier °chiffre étant cité dans Matrimonial Support 

Failures: Reasons, Profiles and Perceptions of Individuals 

Involved (voir page 80). De même, 72 % des mères divorcées ayant 

des enfants à charge recevaient une pension pour le soutien de 

ces derniers (contre 68 % en Alberta), tandis que 40 % d'entre 

elles bénéficiaient d'une allocation alimentaire pour leur propre 

soutien (même pourcentage approximativement en Alberta). Par 

ailleurs, 1 'auteure analyse brièvement la question de 

l'insuffisance des lignès directrices législatives et du pouvoir 
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discrétionnaire des greffiers, ainsi que les problèmes liés à la 

fréquence des cas de défaut de paiement des pensions alimentaires 

en Angleterre et au pays de Galles. 

Hahlo, H.R. 
1978 

"Relativement à la pension 
alimentaire et aux droits à 
une rente : une 
disgression", dans Études  
sur le divorce, Commission 
de réforme du droit, 
Ottawa : Information 
Canada, p. 86-93. 

Les tribunaux ne sont pas en mesure de régler en toute 

connaissance de cause les ruptures conjugales, faute de pouvoir 

fonder leurs jugements sur des dispositions et des normes 

législatives claires; tant que cette situation ne sera pas 

corrigée, les dispositions de la Loi sur le divorce prévoyant le 

refus d'accorder le divorce devraient rester en vigueur : telle 

est la principale constatation présentée dans cet article. Il 

est recommandé notamment que les propositions de réforme dm la 

législation sur le divorce prévoient l'inclusion de dispositions 

sanctionnant expressément l'attribution de droits à la pension 

de retraite. Selon l'auteur, puisque les tribunaux ne sont pas 

habilités à "toucher" aux régimes de pension des conjoints en 

instance de divorce, les régimes de retraite publics du Canada et 

du Québec devraient, à l'instar du système scandinave, inclure 

des clauses prévoyant le partage des droits à la pension de 

retraite en fonction du nombre d'années qu'a duré le mariage. 

Les tribunaux devraient également prévoir une compensation pour 

la perte des droits aux régimes de retraite privés en tenant 

compte de cette perte dans leurs décisions relatives à la pension 

alimentaire. 
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L'auteur soulève d'autres questions, comme celle de l'attribution 

d'une pension alimentaire dans le cas où elle n'a pas été 

demandée ou accordée au moment du prononcé du divorce mais 

devient nécessaire par la suite, ou le problème du manque 

d'uniformité des ordonnances de soutien en général et recommande 

l'imposition d'un moratoire sur la modification des ordonnances 

jusqu'à ce que des normes soient établies en la matière. 

Landes, Elizabeth M. 
1978 

"Economics of Alimony", 
Journal of Legal Studies, 
Vol. 7 (1), The University 
of Chicago Law School, 
p. 35-63. 

Cet article fournit des données qui réfutent la thèse selon 

laquelle la pension alimentaire est une manifestation 

anachronique de la dépendance des femmes à l'égard de leur 

conjoint. La pension alimentaire est présentée comme un contrat 

établi implicitement entre ex-conjoints qui permet d'offrir une 

compensation tant à la mère, pour les ressources personnelles 

qu'elle a investies dans le mariage, qu'aux deux parties, pour la 

perte des gains générés par le mariage. En tant que mécanisme 

compensatoire, la pension alimentaire contribue directement en 

fait à favoriser l'établissement et la stabilité des liens 

conjugaux. 

A la lumière des résultats d'une étude portant sur un échantillon 

de 195 ordonnances de soutien publiées dans les American Law 

Reports, l'auteure démontre que les pensions alimentaires 

accordées sont directement proportionnelles à la valeur du 

travail accompli par la femme au foyer et à la perte des gains 

générés par le mariage tel -s que le revenu du mari, en fonction de 

la durée du mariage, et inversement proportionnelles à la 

capacité de la femme de gagner sa vie. Elle constate par 
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ailleurs que dans les États qui interdisent le versement d'une 

pension alimentaire, les jeunes femmes sont moins nombreuses à se 

marier et le taux de fertilité des couples est moindre. 

* Recherche empirique 

Commission de réforme du 
droit du Canada 
1975 

Aménagements financiers 
lors du divorce, dans Le 
d ivorce, Document de 
travail n° 13, Commission 
d e réforme du droit, 
Ottawa : Information 
Canada, p. 55-72. 

Ce document fournit certaines recommandations proposant des 

modifications à la législation sur le divorce. Sur la question 

des pensions alimentaires, il est recommandé que la conduite des 

époux ou des ex-conjoints soit expressément éliminée de la liste 

des facteurs influant sur les décisions rendues en la matière, 

que ces décisions se fondent sur la prémisse selon laquelle 

chacune des deux parties est responsable de subvenir à ses 

propres besoins et conjointement responsable du soutien des 

enfants nés de l'union, et que les ressources et besoins 

financiers des deux parties soient pris en considération. 

L'adoption de dispositions législatives qui visent à donner un 

caractère définitif aux ordonnances alimentaires est également 

proposée, la modification de la décision originale n'étant 

autorisée que dans les cas où elle ne peut plus raisonnablement 

s'appliquer en raison de circonstances imprévues dont on peut 

faire la preuve. De plus, les versements devraient cesser au 

décès de l'une des parties bu advenant le remariage du conjoint 

bénéficiaire de la pension, sous réserve de circonstances 

atténuantes. En ce qui concerne le soutien des enfants, il est 

recommandé que de nouvelles dispositions législatives précisent 
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le rôle que doivent jouer des facteurs tels que les besoins des 

enfants à charge - sécurité matérielle, bien-être physique et 

mental, études - dans le calcul de la pension alimentaire, le but 

recherché étant de leur assurer les mêmes conditions de vie que 

si le mariage n'avait pas été dissous. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 

exécution des ordonnances de pension alimentaire; partage des 
biens conjugaux. 

Mahoney, Margaret M. 
1983-84 

"Economic Sharing During 
Marriage: Equal 
Protection, Spousal 
Support and the Doctrine of 
Necessaries", Journal of  
Family Law, Vol. 22 (2), 
University of Louisville 
School of Law, p. 221-261. 

Cet article porte sur les problèmes de discrimination sexuelle en 

matière de protection financière des ex-conjoints auxquels la 

réforme de la législation sur le divorce doit permettre de 

remédier. L'auteure souligne la nécessité d'adopter des 

dispositions qui établissent la responsabilité des dettes tout en 

garantissant le soutien financier de l'ex-conjoint qui ne peut 

assurer sa propre subsistance. Elle rejette les solutions qui 

prévoient le partage des dettes en fonction de la responsabilité 

de chacune des parties - solutions souvent inéquitables et 

insuffisantes sur le plan de la protection du conjoint à charge-

et recommande plutôt une révision de la législation qui vise à 

augmenter les droits et limiter les obligations des conjoints à 

charge, sans égard au sexe. Enfin, elle suggère que le partage 
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des responsabilités soit laissé à la discrétion du juge et que ce 

dernier fonde sa décision sur les capacités financières et autres 

ressources des deux parties. 

Monteith, Maggie, 
Dobash, Rebecca Emerson 
et Wasoff, Fran 
1984 

Who Pays for the Children: 
A Clash of Ideologies in 
the Practice of Divorce, 
[Communication présentée 
devant la] Society for the 
Study of Social Problems. 

Selon les auteurs, les propositions de réforme législative 

touchant le soutien financier des enfants de divorcés présentent 

une contradiction fondamentale : elles confirment généralement 

que les mères sont les plus aptes à assumer la garde de leurs 

enfants, tout en laissant entendre que ces dernières devraient 

aller grossir les rangs de la population active. Qui plus est, 

peu de changements sont proposés du côté des hommes en tant que 

seuls ou principaux pourvoyeurs. 

Ce document présente une analyse des dossiers judiciaires portant 

sur un total de 10 500 requêtes en divorce déposées en Écosse en 

1980, analyse qui visait notamment à évaluer la fréquence des 

ordonnances de pension alimentaire au profit des enfants et les 

montants en jeu en rapport à d'autres facteurs tels que l'âge et 

le nombre d'enfants, et le lien entre soutien du conjoint et 

soutien des enfants. A la lumière de ces données, les auteurs se 
demandent si les montants accordés par les tribunaux sont 

suffisants, si le fait de traiter séparément les obligations 

financières et les responsabilités relatives à la garde accélère 

le règlement des ruptures conjugales, et dans quelle mesure la 

législation et les programmes sociaux tiennent compte du nombre 

grandissant de types de cellules familiales autres que le modèle 
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stéréotypé de la famille nucléaire et des répercussions de cette 

évolution sur le soutien des enfants. 

* Recherche empirique 

Nichols-Casebolt, Ann 
1986 

"The Economic Impact of 
Child Support Reform on the 
Poverty Status of Custodial 
and Non-Custodial 
Families", Journal of 
Marriage and the Family, 
Vol. 48, Menasha, Wis. : 
National Council on Family 
Relations, P. 875-880. 

Cet article fournit une analyse des effets d'une proposition 

législative prévoyant le partage du revenu du parent non-

gardien au profit du parent gardien sur la situation matérielle 

des deux partiés. Elle démontre que si une telle disposition 

était adoptée, la situation financière des parents gardiens 

s'améliorerait pour passer au-dessus du seuil de pauvreté tel 

qu'il est défini par les lois et pratiques actuelles, mais celle 

des parents non-gardiens se détériorerait. Ainsi, dans le cadre 

de l'enquête menée auprès d'un échantillon de la population 

visée, le nombre des parents gardiens de race blanche vivant au-

dessous du seuil de pauvreté a baissé de 6,9 %, ce chiffre 

passant à 8,2 % pour les autres races; on a enregistré une 

amélioration relative de la situation de ceux dont le revenu 

restait au-dessous de ce seuil. Le nombre de parents non-

gardiens vivant au-dessous du seuil de pauvreté a augmenté de I % 

chez les sujets de race blanche et de 8,9 % chez les personnes 

d'autres races. 

Les auteurs fournissent des précisions sur la composition de 

l'échantillon et les méthodes de recherche employées. Ils 

recommandent que tout projet de réforme donne lieu à une étude 
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des répercussions des changements proposés sur la situation des 

parents non-gardiens, répercussions qui peuvent nuire au succès 

des nouvelles dispositions. Ainsi, la proposition étudiée 

pourrait avoir pour effet, non pas de réduire les coûts de 

l 'assistance sociale, mais plutôt d'intervertir les 

bénéficiaires. 

* Recherche empirique 

Payne, Julien D. 
1983 

"Approaches to Economic 
Consequences of Marriage 
Breakdown, dans Family Law 
- Dimensions of Justice, 
Abella, Rosalie S. et 
L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 27-34. 

Cet article porte sur une variété de questions relatives aux 

ordonnances alimentaires au profit du conjoint, et présente une 

étude comparative des textes de loi et de la façon dont ils sont 

interprétés et mis en application par les tribunaux. L'auteur 

constate qu'en règle générale, les juges ont tendance à empiéter 

sur les mesures sociales dans les décisions qu'ils rendent en la 

matière. 

L'auteur propose un certain nombre de changements relativement 

aux ordonnances alimentaires : la pension devrait être versée à 

échéance fixe et rapprochée de manière à favoriser l'autonomie du 

conjoint bénéficiaire; lorsque la santé physique ou mentale entre 

en ligne de compte dans l'évaluation de la capacité de revenu, le 

juge devrait solliciter l'avis d'un expert réputé pour son 

impartialité, cette suggestion s'appliquant également en cas de 

défaut de paiement de la pension alimentaire. D'autre part, il 

dénonce cette tendance qu'ont les tribunaux à traiter la question 
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du soutien de l'enfant comme un aspect secondaire, et recommande 

plutôt l'application du principe selon lequel il incombe aux deux 

parents d'assurer à leurs enfants le même niveau de vie que celui 

qui prévalait avant le divorce. Cette dernière considération 

devrait prendre le pas sur le maintien du train de vie de l'un 

ou l'autre des parents. 

Payne, Julien D. 
1982 

Income Support Systems for 
Family Dependants on 
Marriage Breakdown: An 
Examination of Fundamental 
Policy Questions, [Compte 
rendu de recherches], 
Alberta : University of 
Alberta, Institute of Law 
Research and Reform. 

Cette étude visait à analyser les informations existantes sur les 

mécanismes de soutien financier des personnes à charge afin d'en 

dégager les problèmes existants et les mesures à prendre pour y 

remédier. Selon l'auteur, puisque la crise financière 

qu'entraîne la rupture conjugale est un problème social que les 

tribunaux ne sont jamais en mesure de régler complètement, la 

réforme de la législation régissant le soutien de l'ex-conjoint 

et des enfants doit s'accompagner d'une réforme de la législation 

touchant l'assistance sociale. Il souligne la nécessité 

d'approfondir les recherches sur la question de la rentabilité 

des régimes publics de soutien financier et sur les conséquences 

du système actuel de sécurité sociale dans le cadre du mariage, 

afin de déterminer les changements qui s'imposent dans ce  

domaine. 

Il fournit également diverses autres recommandations : que les 

tribunaux soient habilités à indexer sur le coût de la vie les 

sommes versées à titre de pension alimentaire; qu'ils 

fournissent aux parties des services de médiation; qu'un projet 
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pilote d' informatisation des mécanismes d'exécution des 

ordonnances soit implanté au tribunal de la famille d'Edmonton; 

et que les juges soient habilités à soumettre les différends à 

l'arbitrage obligatoire. 

Schultz, Clayton 
1983 

"An Overview of the Income 
Tax Implications of 
Matrimonial Dissolution", 
dans Family Law-
Dimensions of Justice, 
Abella, Rosalie S. et 
L'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 91-97. 

Plusieurs dispositions de la Loi de l'impôt du Canada vont à 

l'encontre des objectifs des ordonnances de soutien rendues par 

les tribunaux. L'auteur en examine quelques-unes et propose des 

mesures visant à éliminer certaines de leurs conséquences 

négatives. Les questions soulevées sont les suivantes : critère 

légal applicable au traitement fiscal de la pension alimentaire, 

déductibilité des versements effectués par un tiers (une société 

de prêt hypothécaire, par exemple), non-déductibilité des sommes 

forfaitaires, non-admissibilité des sommes versées avant la date 

de l'ordonnance alimentaire et penchant de Revenu Canada pour les 

dispositions fiscales ambiguës. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
partage des biens conjugaux. 
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Van Houtte, Jean 
1981-82 

"The Obligation to Provide 
Maintenance Between 
Divorced Husband and Wife 
in Belgium", Law and 
Society Review,  Vol. 16 
(2),  P.  321-334. 

L'augmentation du nombre de divorces en Belgique a suscité un 

débat sur le poids accordé respectivement à la conduite fautive 

et aux besoins des personnes à charge dans les décisions rendues 

relativement au soutien de l'ex-conjoint. Cet article fournit 

des données recueillies par le biais de plusieurs méthodes : 

analyse de procédures de divorce (62 cas), sondage d'opinion 

(auprès de 1 569 personnes) et entrevues avec des participants 

aux procédures de divorce (49 personnes). Plusieurs conclusions 

ont été dégagées : les pensions alimentaires sont insuffisantes; 

la majorité des Belges estiment que la conduite fautive devrait 

être le principal critère de décision en matière de pension 

alimentaire; enfin, l'opinion publique reflète davantage les 

valeurs traditionnelles relatives au mariage que ne le fait la 

législation existante. 

* Recherche empirique 

Weisman, Norris 
1983 

"The Second Family in the 
Law of Support", Reports of  
Fami ly Law, Vol. 37, 2r'a 
Edition, Toronto : 
Carswell, p. 245-272. 

Cet article présente une analyse de décisions rendues en matière 

de pensions alimentaires dans des cas où l'un des ex-conjoints, 

ou les deux, fonde une nouvelle famille. Lorsque c'est la femme 

qui établit une nouvelle r'elation, constate l'auteur, elle perd 

souvent la pension destinée à son propre soutien et, pour peu que 

son ex-conjoint ait des capacités financières limitées, le 
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tribunal peut ordonner aussi une réduction, voire l'annulation, 

de la pension à laquelle elle avait droit jusqu'alors pour le 

soutien de ses enfants, sous réserve que la nouvelle famille soit 

en mesure de pourvoir à leurs besoins et reste stable. 

Les conséquences de la nouvelle situation familiale sont beaucoup 

plus variées lorsque c'est l'ex-mari qui est concerné : ses 

obligations financières à l'égard de son ex-conjoint et de ses 

enfants demeurent souvent les mêmes s'il a les moyens de les 

assumer; si ce n'est pas le cas, les décisions rendues - révision 

à la baisse ou suppression de la pension alimentaire - ainsi que 

les facteurs pris en considération sont loin d'être uniformes. 

L'auteur compare des décisions rendues en vertu des lois 

régissant la séparation d'une part et le divorce d'autre part, en 

vue de voir dans quelle mesure ces décisions sont raisonnables et 

conformes à l'esprit de la loi, et d'en tirer des constantes ou 

des lignes directrices. 

* Étude de la jurisprudence 

Weitzman, Lenore J. 
1985 

The Divorce Revolution,  New 
York : The Free Press, 504 
pages. 

Ce livre présente une analyse exhaustive des conséquences 

sociales, économiques et légales de la rupture conjugale telle 

qu'elle est régie par la Loi sur le divorce sans faute en vigueur 

en Californie. L'examen des ordonnances de pension alimentaire 

y occupe une place importante. Les chapitres 6, 7 et 9 portent 

sur divers aspects relatifs au soutien de l'ex-conjoint et des 

enfants : montants accordés, principes législatifs sur lesquels 

se fondent les décisions, rapport entre les sommes versées et les 

besoins à pourvoir. Les ordonnances alimentaires au profit de 
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l'ex-conjoint sont jugées inéquitables : comme les décisions en 

la matière sont fondées sur le principe de l'égalité des sexes, 

sans égard au fait que ce principe n'est pas respecté sur le plan 

social, les femmes sont dans une situation financière de plus en 

plus précaire. De plus, les sous-populations féminines qui 

requièrent selon la loi une attention particulière - mères ayant 

la garde de jeunes enfants, femmes qui ont besoin d'un soutien en 

raison d'un changement de situation familiale et femmes au foyer 

plus âgées qui sont incapables d'accéder à l'autonomie financière 

- bénéficient rarement d'une pension alimentaire. La situation 

est jugée désastreuse en ce qui concerne les pensions 

alimentaires versées pour le soutien des enfants : les montants 

accordés sont nettement insuffisants si l'on tient compte de ce 

qu'il en coûte pour élever un enfant, des capacités financières 

des pères et du principe selon lequel les coûts afférents à la 

prise en charge des enfants doivent être répartis équitablement 

entre les deux parents. 

* Recherche empirique. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
ordonnances de garde (voir page 34); infractions aux 
ordonnances et mécanismes d'exécution (voir page 99); 
questions générales sur le droit familial; partage des biens 
conjugaux. 
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Weitzman, Lenore J. 
1982 

The Economics of Divorce: 
Social and Economical 
Consequences of Property, 
Alimony and Child Support 
Awards [Texte de  
conférence], International 
Invitational Conference on 
Matrimonial and Child 
Support, Institute of Law 
Research and Reform, 
Alberta, p. 46-133. 

Cette analyse de décisions rendues concernant le partage des 

biens conjugaux et le soutien de l'ex-conjoint et des enfants 

démontre que les femmes divorcées et leur progéniture sont mal 

protégées financièrement. Les recherches qui ont conduit à cette 

conclusion se sont déroulées en Californie, de 1968 à 1978, et 

visaient à mesurer les conséquences de la législation sur le 

divorce sans faute en vigueur dans cet État. Les données ont été 

recueillies par le biais de l'analyse de dossiers judiciaires, 

choisis au hasard et constitués en 1968, 1972 et 1977, et de 

nombreuses entrevues avec des juges de cours de la famille, des 

avocats et des personnes divorcées. 

Dans les sections portant respectivement sur le partage des biens 

matrimoniaux, le soutien de l'ex-conjoint et celui des enfants, 

l'auteure examine les répercussions de la rupture conjugale sur 

la situation matérielle des personnes divorcées au cours de la 

période considérée, et démontre comment les décisions rendues en 

la matière ont favorisé le développement d'inégalités économiques 

considérables entre les hommes divorcés d'un côté et les femmes 

divorcées et leurs enfants de l'autre. En ce qui concerne les 

pensions alimentaires, elle recommande : qu'une présomption 

légale soit adoptée selon laquelle le domicile familial serait 

laissé aux enfants mineurs et à leur gardien; que les sommes 

versées pour le soutien des enfants soient calculées de manière à 

refléter ce qu'il en coûte réellement pour les élever et à leur 
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offrir un niveau de vie équivalent à celui du parent le plus à 

l'aise, et de manière à répartir équitablement les coûts entre 

les deux parties; que les ordonnances alimentaires permettent aux 

jeunes femmes divorcées d'acquérir une capacité de revenu 

satisfaisante et prévoient le partage équitable du revenu net 

dont disposent les deux ex-conjoints; enfin, que le niveau 

général de soutien financier et d'assistance sociale aux parents 

gardiens soit relevé. 

* Recherche empirique 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
exécution des ordonnances; partage des biens conjugaux. 

Wilson, Bertha 
1983 

"The Variation of Support 
Orders", dans Family Law- 
D imensions ofJustice, 
Abella, Rosalie S. et 
L 'Heureux-Dubé, Claire 
(éd.) Toronto : Butter-
worths, p. 35-67. 

Cet article traite des cas de modification des ordonnances de 

pension alimentaire rendues par les tribunaux canadiens et 

fournit une analyse du rôle que certains facteurs ont joué, et 

devraient continuer de jouer, dans de telles décisions. Ces 

facteurs sont les suivants : ententes en vue de la séparation non 

homologuées par le tribunal, nouvelle relation établie par l'un 

des ex-conjoints (remariage ou cohabitation), et répercussions de 

la modification sur le plan des régimes d'assistance sociale. 

L'auteure examine certains cas exceptionnels dans lesquels de 

nouvelles circonstances justifiaient une révision de l'ordonnance 

de pension alimentaire fondée sur une entente en vue de la 
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séparation, mais conclut que lorsque les parties sont parvenues à 

un accord, avec l'aide de leur avocat respectif, le tribunal ne 

devrait pas intervenir pour en modifier les modalités. Par 

ailleurs, elle conclut que les juges ont raison de prendre en 

considération l'établissement de nouvelles relations familiales 

dans leur décision de modifier une ordonnance et suggère qu'ils 

soient également encouragés à tenir compte des conséquences de 

l'ordonnance sur le plan des prestations d'assistance sociale, au 

même titre que les répercussions fiscales. 

* Étude de la jurisprudence 

Wishik, Heather Ruth 
1986 

"Economics of Divorce: An 
Exploratory Study", Family  
Law Quarterly,  Vol. 20 (1), 
Chicago : Section of Family 
Law American Bar 
Association, p. 79-103. 

Cette étude, qui est calquée sur celle de Lenore Weitzman (voir 

page 66) et vise à approfondir les recherches entreprises par 

cette dernière, porte sur un échantillon de jugements de divorce 

rendus dans les districts relevant de la Cour supérieure du 

Vermont. L'auteure constate que dans cet État, la proportion de 

femmes bénéficiant du soutien de leur ex-conjoint (7 %) est 

inférieure au chiffre correspondant enregistré à l'échelle 

nationale (15 %). Cet écart serait dû au fait que les lois en 

vigueur dans l'État du Vermont encouragent les femmesà 

l'autonomie financière, et que juges et avocats les dissuadent de 

demander une pension alimentaire. Le pourcentage de parents 

gardiens qui reçoivent une pension alimentaire pour le soutien 

d'enfants (82,3 %) et le montant moyen de la pension par famille 

sont comparables aux chiffres correspondants enregistrés â 

l'échelle nationale. Les sommes accordées pour le soutien des 

enfants sont jugées insuffisantes en raison du fait qu'elles ne 
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tiennent pas compte du coût des services "en nature" que 

nécessite leur prise en charge quotidienne; même en admettant 

qu'il n'y ait pas de défaut de paiement, elles sont inférieures à 

la moitié de ce qu'il en coûte pour élever un enfant. 

Les dossiers étudiés ont également fourni des indications sur 

divers autres aspects : recours aux procédures légales (questions 

litigieuses, recours à des conseillers juridiques, partie 

requérante), partage des biens conjugaux, garde des enfants, et 

niveau de vie global. A la lumière de ces données, l'auteure 

présente des recommandations sur les changements à apporter à la 

législation dans le domaine du droit de la famille. Bien que 

les résultats de cette étude ne concordent pas toujours avec 

ceux qu'a obtenus Lenore Weitzman, ils sont remarquablement 

similaires sur la question des conséquences financières du 

divorce. 

* Recherche empirique 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
partage des biens conjugaux; ordonnances de garde. 

Ziegler, Albert 
1979 

"Sociologie de l'abandon", 
Revue Française des 
affaires sociales, Vol. 33 
(3), p. 145-165. 

Cet article porte sur la situation matérielle des femmes 

divorcées en France et sur les possibilités de recours limitées 

que leur offre la loi. L'auteur cite des études démontrant que 

dans ce pays, les pensions alimentaires sont généralement 

insuffisantes et sont versées de façon irrégulière - lorsque 

l'ex-conjoint ne décide pas carrément d' ignorer ses 
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obligations - ce qui place bien des femmes divorcées et leurs 

enfants dans une situation précaire. Les femmes abandonnées par 

leur mari sont particulièrement pénalisées puisque la loi ne leur 

offre presque aucune possibilité de recours. L'auteur commente 

également plusieurs projets de loi qui ont été présentés au 

Parlement et compare la situation qui prévaut en France avec 

celle d'autres pays européens. 





SECTION III - INFRACTIONS AUX ORDONNANCES ET MÉCANISMES 

D'EXÉCUTION  

La plupart des recherches entreprises sur les cas d'infraction 

aux ordonnances associées au divorce portent sur les cas de 

défaut de paiement de la pension versée pour le soutien de l'ex-

conjoint ou des enfants, et plus précisément sur la fréquence et 

les raisons de ce phénomène. Il y a infraction à l'ordonnance de 

garde lorsque le parent non-gardien enlève l'enfant au parent 

gardien, ou lorsque le parent gardien prive le parent non-gardien 

du droit de visite qui lui a été accordé en vertu de 

l'ordonnance. Bien que certaines mesures législatives aient été 

prévues pour des cas de ce genre, elles n'ont pas fait l'objet de 

beaucoup de recherches. 

Les études entreprises sur les mécanismes d'exécution des 

ordonnances se limitent pour la plupart à l'examen des solutions 

légales qui visent à remédier au problème du non-respect des 

obligations alimentaires. La majorité d'entre elles portent sur 

l'efficacité de ces divers mécanismes et sur les problèmes que 

pose leur application. 

Infractions aux ordonnances de garde 

Les infractions aux ordonnances de garde sont rarement traitées 

dans la documentation de référence. On estime généralement que 

les cas d'enlèvement par le parent non-gardien sont rares, bien 

qu'une étude effectuée aux États-Unis sur la question laisse 

73 
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entendre que le nombre d'enfants enlevés par le parent non-

gardien est bien supérieur aux estimations les plus pessimistes 

(Gelles). Il s'agit là d'un problème sérieux étant donné le 

traumatisme grave qui risque d'être infligé à l'enfant et au 

parent qui en a la garde. Certains auteurs en ont effectivement 

conscience et se sont penchés sur les lois applicables en la 

matière au Canada et à l'étranger, et sur l'efficacité des 

sanctions visant à forcer l'exécution des ordonnances de garde. 

Toutefois, la plupart se concentrent sur les questions de 

procédure, sans beaucoup s'intéresser aux lignes de conduite 

applicables en la matière. 

Défaut de paiement de la pension alimentaire  

Le problème du non-respect des obligations alimentaires a fait 

couler beaucoup d'encre ces dernières années. La plupart des 

chercheurs s'intéressent à la fréquence et aux raisons de ce 

phénomène. Le taux de défaut de paiement de la pension 

alimentaire au Canada est difficile à déterminer en raison de 

l'insuffisance des données pertinentes consignées par les 

tribunaux mais selon les estimations fournies, il se situe entre 

50 % et 85 % (Finnbogason et Towson, Ryan). Ces chiffres 

enregistrés à l'échelle nationale concordent avec ceux qui se 

rapportent à certaines juridictions canadiennes (Institute of Law 

Research and Reform, Baar et Moore) et à d'autres pays, comme la 

Grande-Bretagne, la Suède et les Etats-Unis (Gibson, Agell, 

Weitzman). 

Selon les résultats d'études mesurant le taux de défaut de 

paiement en fonction de la période écoulée depuis la date de 

l'ordonnance de soutien, plus des trois quarts des débiteurs se 

rendent coupables de défaut de paiement dans les six mois qui 

suivent le prononcé de l'ordonnance (Baar et Moore), et la 
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proportion enregistrée dix ans plus tard reste la même (Nagel et 

Weitzman). 

Les obligations alimentaires ne sont pas respectées parce que les 

ex-conjoints n'ont pas les moyens de les assumer : telle est 

l'opinion exprimée par les juges et par la majorité du grand 

public, opinion que les déclarations des intéressés viennent 

renforcer. Toutefois, plusieurs études portant sur le niveau de 

vie respectif des hommes et des femmes divorcés ou séparés, et 

sur l'efficacité relative des divers mécanismes d'exécution des 

ordonnances indiquent que les problèmes financiers suffisent 

rarement à justifier le défaut de paiement (Chambers, Weitzman). 

Ainsi, une étude canadienne révèle que le faible niveau de revenu 

a une incidence sur la régularité des versements et non pas sur 

le non-paiement de la pension (Institute of Law Research and 

Reform). D'autres recherches fondées sur des résultats 

d'entrevues démontrent que le manquement aux obligations 

alimentaires est lié à plusieurs facteurs : manque d'intérêt de 

la part du débiteur du fait qu'il ne participe plus à la vie 

familiale quotidienne; méconnaissance des objectifs de la pension 

alimentaire; ressentiment qu'a laissé le processus du divorce; 

animosité envers l'ex-conjoint ou sentiment de mécontentement 

engendré par les dispositions prises relativement au droit de 

visite (Institute of Law Research and Reform; Burtch, Pitcher-

LaPrairie et Wachtel). 

Exécution des ordonnances de pension alimentaire 

La question de l'exécution des ordonnances de pension 

alimentaire a acquis plus de poids dans le cadre du droit de la 

famille parce que de plus en plus de femmes et d'enfants à charge 

sont privés d'une source de revenu importante en raison de 

l'augmentation des cas de défaut de paiement, combinée à 
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l'augmentation des ruptures conjugales. Comme le paiement d'une 

pension alimentaire entraîne une réduction des prestations 

d'assistance sociale, le gouvernement s'intéresse également aux 

mécanismes d'exécution des ordonnances alimentaires en tant que 

moyen d'économiser sur les coûts de l'assistance sociale. Les 

études publiées dans ce domaine portent donc sur les diverses 

techniques ou procédures mises au point en vue de recouvrer les 

sommes dues à titre de pension alimentaire et sur leur efficacité 

relative. 

Le système d'exécution automatique, administré par l'État, est 

jugé comme étant de loin la méthode la plus efficace en la 

matière. La plupart des études consacrées à la question 

démontrent le succès remporté par cette technique d'exécution et 

en explorent les raisons. Sont également examinées d'autres 

mécanismes visant à forcer l'exécution des ordonnances telles que 

l'imposition d'une peine d'emprisonnement, la saisie-arrêt et le 

prélèvement automatique des sommes dues. Certains auteurs 

s'intéressent aux difficultés rencontrées par les créanciers 

bénéficiaires qui tentent de récupérer leur dû, et aux raisons 

pour lesquelles l'État a intérêt à ce que les ordonnances 

alimentaires soient respectées. 

Toutes les études portant sur l'exécution automatique des 

ordonnances de pension alimentaire font l'éloge de cette 

méthode. La plupart des recommandations proposées s'inspirent 

des éléments clés qui en font le succès : administration du 

système par l'État; contrôle régulier du dossier de perception du 

créancier bénéficiaire; déclenchement automatique du processus 

exécutoire dès la première infraction, sans que le bénéficiaire 

ait besoin d'intervenir; et recours à des sanctions pour défaut 

de paiement (Steel; Agell; Finnbogason et Townson; ministère de 

la Justice, Canada; Ross, Grant et Wyse; Schmeiser et Macknak; 

Maurice et Byles). 
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Les recherches visant à mesurer le succès des mécanismes 

d'exécution automatique par rapport aux autres méthodes indiquent 

que ce système permet non seulement de récupérer davantage de 

fonds, mais favorise aussi le respect des obligations 

alimentaires. D'autre part, comme il s'agit essentiellement de 

mesures administratives, les frais de justice qu'encourt le 

créancier bénéficiaire s'en trouvent réduits. 

Les mesures coercitives prises à l'égard des débiteurs 

défaillants jouent un rôle essentiel dans le cadre des systèmes 

d'exécution automatique. Ainsi, la peine d'emprisonnement a un 

effet dissuasif très efficace aux États-Unis lorsqu'elle est 

imposée conjointement avec des mesures administratives, mais 

certaines études indiquent que cette sanction est appliquée de 

façon disproportionnée aux hommes de race noire ou à faible 

revenu (Chambers, Lempert). Selon certains auteurs, le recours à 

la peine d'emprisonnement serait mal reçu au Canada, tant par le 

grand public que par les tribunaux (Burtch, LaPrairie et 

Wachtel). 

Le dépistage des ex-conjoints coupables de défaut de paiement au-

delà des frontières séparant provinces, États ou pays est une 

question à régler en priorité pour deux raisons principales : il 

occasionne des frais élevés pour les femmes; et dans bien des 

cas, aucun mécanisme n'est prévu pour retrouver les mauvais 

payeurs et faire exécuter les ordonnances dans d'autres 

juridictions (Anderson, Steel). Certains auteurs mettent 

l'accent sur les mesures que devrait prendre le gouvernement 

fédéral pour faciliter le dépistage des débiteurs défaillants 

(Finnbogason et Townson). A cet égard, la Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances:et des ententes familiales, qui vient 

d'obtenir la sanction royale, devrait permettre d'accélérer les 

démarches visant à retrouver les débiteurs et à .recouvrer les 

arriérés alimentaires. 
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Le système d'exécution automatique administré par l'État est déjà 

en place là où les créanciers bénéficiaires dépendent également 

de l'assistance sociale : bien des juridictions, ce sont les 

agents des services sociaux qui sont responsables de la 

perception des paiements alimentaires. Plusieurs études 

démontrent que les économies réalisées grâce à la réduction des 

prestations d'assurance sociale excèdent largement les montants 

qu'il en coûte pour faire exécuter les ordonnances (Fogel, 

Maurice et Byles; Steel; Finnbogason et Townson). Mais quelle 

que soit sa rentabilité réelle, cette approche est souhaitable 

puisqu'elle contribue à réduire la dépendance des créanciers à 

l'égard de l'assistance sociale. 

Comme c'est le cas dans les sections de cette bibliographie 

consacrées aux ordonnances de garde d'enfant et de pension 

alimentaire, les questions touchant les infractions aux 

ordonnances alimentaires et les mécanismes d'exécution que nous 

venons de passer en revue sont très liées les unes aux autres. 

Bon nombre des publications annotées dans les pages qui suivent 

portent donc sur l'ensemble de ces questions. 
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Agell, Anders 
1982 

"Paying of Maintenance in 
Sweden" [Texte de 
conférence], dans 
International Invitational  
Conference on Matrimonial  
and Child Support  (1981 : 
Ed., Alta.), Alberta : 
University of Alberta, 
Institute of Law Research 
and Reform, P.  2-19. 

Cette étude fournit des données relatives aux pensions 

alimentaires - modalités de versement, défaut de paiement et 

mécanismes d'exécution -, données fondées sur une analyse de 

requêtes en divorce déposées en Suède en 1971, et réexaminées en 

1975.   Sont également explorées les similarités et les 

différences existant entre la Suède et l'Alberta dans ce domaine. 

Sur la question du défaut de paiement, la situation est la même : 

la majorité des ex-conjoints débiteurs ne respectent pas leurs 

obligations alimentaires. Par contre, le système d'exécution 

suédois présente une différence fondamentale en ce sens qu'il 

s'applique de façon systématique et automatique, et prévoit la 

saisie-arrêt du salaire en cas de besoin. Un registre central 

est maintenu à jour et le paiement de la pension est confié à des 

agences d'assurance locales, qui en versent régulièrement une 

portion déterminée aux bénéficiaires et se chargent de recouvrer 

les arriérés auprès du débiteur. De cette manière, les 
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bénéficiaires peuvent compter sur un revenu fixe, qu'il y ait ou 

non défaut de paiement. 

* Recherche empirique 

Anderson, Carol E. 
1971 

"Using Long-arm 
Jurisdiction to Enforce 
Marital Obligations", 
Journal of Family Law, Vol. 
2 ( 1 ), University of 
Louisville School of Law, 
p. 67-80. 

Cet article traite des conséquences négatives des restrictions 

juridictionnelles existant aux États-Unis sur l'exécution 

interétatique des obligations qui lient les conjoints, et met 

l'accent sur le coût prohibitif, particulièrement pour les femmes 

les plus démunies, des poursuites intentées contre des débiteurs 

qui ont pris la fuite. L'auteur propose l'adoption de deux 

nouvelles lois qui viendraient compléter la législation existante 

régissant l'exécution interétatique et contribueraient à 

dissuader les ex-conjoints de quitter l'État dans lequel 

l'ordonnance alimentaire a été rendue pour échapper à leurs 

obligations de soutien. 

Baar, Ellen et 	 "Ineffective Enforcement: 
Moore, Dorothy 	 The Growth of Child Support 
1981 	 Arrears", Recueil annuel de  

Windsor d'accès à la 
justice, I, p. 94-120. 

Cet article présente les résultats d'une étude visant à mesurer 

l'efficacité du programme d'exécution automatique des 

ordonnances alimentaires implanté en Ontario, en 1974. Les 

mécanismes d'exécution mis en place par les tribunaux de 

l'Ontario n'ont pas permis de réduire les nombreux cas de défaut 
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de paiement dans cette province, constatent les auteures, et il 

faudra d'autres réformes pour améliorer la situation dans ce 

domaine. 

L'étude consistait en une analyse comparative de données 

empiriques concernant des ordonnances alimentaires, les unes 

étant assujetties à des mécanismes d'exécution automatique, les 

autres n'étant susceptibles d'exécution forcée que si le 

bénéficiaire engageait lui-même des poursuites. Les conclusions 

dégagées s'inspirent également des résultats de recherches 

comparables effectuées dans les États du Wisconsin et du 

Michigan. 

* Recherche empirique 

Burtch, Brian, 
Pitcher-LaPrairie, Carol 
et Wachtel, Andy 
1980 

"Issues 	in the 
D etermination and 
E nforcement of Child 
Support Arrears", [avec 
✓ ésumé analytique 
français], Revue canadienne  
du droit familial, Vol. 3 
(1), p. 207-218 (Agincourt, 
Ontario : Carswell). 

Cet article présente diverses théories avancées à propos de la 

nature et des causes du défaut de paiement de la pension 

alimentaire. Les auteurs aboutissent à la conclusion qu'il 

s'agit d'un problème d'ordre social dont la résolution est 

laissée aux tribunaux, sans que des critères de décision et 

moyens d'exécution précis aient été définis en la matière. Ils 

soulignent l'inefficacité des méthodes d'exécution appliquées et 

précisent les avantages qu'offrirait un système d'exécution 

administratif automatique prévoyant l'accès aux dossiers 

constitués par l'État sur les contribuables visés aux fins de la 

saisie-arrêt. 
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Ils appuient leur argumentation sur les résultats de plusieurs 

études, selon lesquelles les tribunaux ont tendance à considérer 

que le défaut de paiement est principalement dû à l'incapacité de 

payer du débiteur, alors que la véritable raison est souvent 

d'ordre psychologique et liée au sentiment de mécontentement qu'a 

suscité le processus du divorce ou à une méconnaissance des 

objectifs de l'ordonnance alimentaire. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
ordonnances alimentaires (voir page 43) 

Cassetty, Judith 
1982 

"Matrimonial Support 
Failures: Reasons, 
Profiles and Perceptions 
of Individuals Involved, A 
Commentary" [Texte de 
conférence], dans 
International Invitational  
Conference on Matrimonial  
and Child Support  (1981 : 
Ed . , Al ta .), Alberta : 
University of Alberta, 
Institute of Law Research 
and Reform, p. 26-32. 

Dans ce document sont commentés les résultate présentés dans un 

rapport d'étude sur les cas d'infraction aux ordonnances de 

pension alimentaire rendues en Alberta (voir page 82) . 

L'auteure constate que ces données concordent avec les résult:its 

d'autres études semblables menées aux États-Unis en dépit des 

différences que présentent les systèmes de soutien alimentaire 

américain et canadien sur les plans de la législation, des 

modalités d'application et de la procédure. Elle affirme que les 

facteurs financiers ne suffisent pas à justifier le fait que les 

obligations alimentaires soient plus ou moins bien respectées. 

Pour corriger la situation, suggère-t-elle, il faudrait avant 
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tout "créer un climat propice" en établissant, par exemple, des 

normes universelles et équitables en matière de soutien 

alimentaire qui seraient appliquées dans un esprit de 

conciliation. 

Chambers, David L. 
1979 

Making Fathers Pay - The 
E nforcement of Child 
S upport,  Chicago : 
U niversity of Chicago 
Press, 365 pages. 

Ce livre présente une analyse du phénomène du non-respect des 

obligations relatives au soutien financier d'enfants à charge et 

une évaluation des méthodes d'exécution des ordonnances 

alimentaires, à la lumière de données détaillées recueillies dans 

l'État du Michigan auprès des tribunaux et des organismes 

responsables de l'exécution des ordonnances. L'auteur se 

prononce en faveur du système de prélèvement automatique sur le 

salaire, mais conclut que même si les pères respectaient 

intégralement leurs obligations alimentaires, les perspectives 

d'avenir resteraient sombres pour les femmes divorcées ayant des 

enfants à charge étant donné le peu de chances qu'elles ont de 

trouver un emploi et les difficultés associées au fait de cumuler 

obligations familiales et responsabilités professionnelles. 

Les données compilées en vue de cette étude, qui s'est déroulée 

entre 1972 et 1975, proviennent de dossiers et procès-verbaux 

judiciaires, et des registres tenus par les divers organismes 

responsables de l'exécution des ordonnances et du recouvrement 

des arriérés. L'auteur commence par fournir des informations 

générales sur les familles étudiées, sur les objectifs financiers 

des ordonnances de pension alimentaire et sur les limites de ces 

ordonnances en tant que solutions aux problèmes matériels des 

personnes à charge. Il explique principalement pourquoi les 
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pères ne s'acquittent pas de leurs obligations alimentaires, 

pourquoi les taux de recouvrement des arriérés varient d'un comté 

à l'autre, et quels sont les avantages et les inconvénients des 

diverses méthodes d'exécution appliquées. Il consacre également 

tout un chapitre à la question de l'efficacité et des 

conséquences positives de la peine d'emprisonnement en tant que 

moyen d'assurer le respect des ordonnances alimentaires. 

* Recherche empirique 

Ministère de la Justice, 	 Le rapport final du Comité  
Canada 	 fédéral-provincial sur 
1983 	 l'exécution au Canada des  

ordonnances de pension 
alimentaire et de (larde 
d'enfant, Ottawa. 

Ce rapport présente des recommandations quant aux moyens 

permettant d'améliorer l'exécution des ordonnances de pension 

alimentaire et de garde d'enfant, recommandations qui 

s'inspirent des résultats d'études entreprises sur les diverses 

méthodes d'exécution que les provinces appliquent ou envisagent 

de mettre en application. Le système d'exécution automatique, 

administré par le gouvernement du Manitoba reçoit une attention 

toute particulière. Sont également examinées les propositions 

provenant de diverses sources : Commission de réforme du droit du 

Canada, commissions de réforme du droit des provinces, Alberta 

Institute of Law Research and Reform, Conseil consultatif 

canadien de la situation de la femme, Association du Barreau 

canadien, nombreuses personnes ou associations privées. Le 

rapport présente quinze recommandations émanant des provinces et 

dix autres émanant du gouvernement fédéral, accompagnées chacune 

de notes explicatives. 
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Ministère de la Justice, 	 Report of the Federa 1 - 
Canada 	 Provincial Committee on 
1986 	 Enforcement of Maintenance 

and Custody Orders in 
Canada, With Respect to the 
Issue of Inter-Provincial 
Parental Child Abduction. 

Ce rapport présente les recommandations formulées par le Comité 

fédéral-provincial sur l'exécution au Canada des ordonnances de 

pension alimentaire et de garde d'enfant, en vue de définir des 

règles et lignes de conduite relativement à l'application des 

dispositions du Code criminel touchant l'enlèvement d'enfant par 

un parent. 

Ces recommandations sont réparties en sept sections et certaines 

d'entre elles s'accompagnent d'une note explicative. La 

disposition des sections suit l'ordre chronologique des problèmes 

associés à l'enlèvement d'enfant par un parent, depuis la 

question des moyens de prévention de ce genre d'accident 

jusqu'aux mesures à prendre en vue d'accélérer les recherches et 

le retour de l'enfant auprès du parent gardien. 

Le rapport est complété par deux appendices qui présentent des 

propositions prévoyant la définition de règles de conduite à 

l'intention des services de police et d'aide sociale appelés à 

intervenir dans des cas d'enlèvement d'enfant, et la création 

d'un comité canado-américain qui aurait pour mandat de 

constituer un réseau commun de communication destiné à faciliter 

les mesures à prendre en pareil cas. 
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Finnbogason, Eve et 	 Avantages et rentabilité 
Townson, Monica 	 d'un registre central des 
1985 	 ordonnances de pension 

alimentaire et de garde 
d 'enfant, Ottawa: 
Condition féminine Canada. 

Cette étude présente les raisons pour lesquelles un registre 

central des ordonnances de pension alimentaire et de garde 

d'enfant devrait être constitué. Selon les auteures, un tel 

registre constituerait une source de données statistiques 

importantes pour la définition de lignes de conduite en matière 

de soutien des personnes à charge, et contribuerait à réduire le 

taux d'infraction à ces ordonnances et à alléger du même coup le 

fardeau fiscal qui pèse sur le contribuable du fait que l'État se 

voit obligé d'assurer le soutien des personnes à charge, par le 

biais des régimes d'assistance sociale, en cas de défaut de 

paiement de la pension alimentaire. 

Sont explorées en profondeur les statistiques mesurant la 

fréquence du défaut de paiement, les raisons de ce phénomène 

ainsi que les méthodes d'exécution en vigueur dans les diverses 

provinces canadiennes. Les auteures proposent l'établissement 

d'un registre central fondé sur le modèle du Registre des 

divorces du Canada et fournissent une analyse de la rentabilité 

d'un tel projet tant sur le plan du soutien alimentaire que sur 

celui de la garde d'enfant. 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
ordonnances de garde. 
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Fleece, Steven M. 
1981-82 

"A Review of the Child 
Suppo rt  Enforcement 
Program", Journal of 
Family Law, Vol. 20 (3), 
University of Louisville 
School of Law, p. 489-520. 

Cet article porte sur les raisons qui ont conduit à la mise en 

oeuvre aux États-Unis du Child Support Enforcement Program, en 

1975, et notamment sur les deux plus importantes : la fréquence 

des cas de défaut de paiement de la pension alimentaire et, par 

voie de conséquence, la dépendance croissante des personnes à 

charge à l'égard de l'assistance sociale. L'auteur constate que 

le programme donne de bons résultats et devrait continuer d'être 

appliqué même s'il s'avère peu rentable parce qu'il encourage les 

parents à prendre leurs responsabilités et rend les personnes à 

charge moins tributaires de l'assistance sociale. 

Il analyse des cas illustrant les questions litigieuses que 

soulève l'application d'un tel programme, notamment au chapitre 

de la coopération requise des mères bénéficiaires de l'assistance 

sociale - qui doivent nommer un père putatif pour leurs 

enfants -, de la cession des droits de soutien à l'État et de sa 

participation au soutien des enfants à charge. Il affirme que 

ces efforts de coopération en vue du soutien alimentaire ne sont 

pas synonyme de moyens de répression mais plutôt de moyens 

d'auto-défense sociale. 

* Étude de la jurisprudence 
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Fogel, Richard L. 
1984 

U.S. Child Support: Needed 
Efforts Underway to 
Increase Collection from 
Absent Parents, [Rapport 
préparé par lei U.S. 
General Accounting Office. 

Cette étude a été effectuée à la demande de la Commission 

budgétaire du Sénat américain en vue d'obtenir les éléments 

d'information nécessaires à la formulation de nouvelles 

dispositions législatives sur l'exécution des ordonnances 

alimentaires pour le soutien des enfants, dispositions adoptées 

en 1984. Elle révèle qu'en 1983, le programme d'exécution des 

ordonnances alimentaires a permis de recouvrer 174 millions de 

dollars en arriérés, soit 1,4 % du montant total des prestations 

d'assistance sociale versée aux bénéficiaires du régime d'aide 

aux familles ayant des enfants à charge (Aid to Families with 

Dependent Children [AFDC]). 

L'auteur appuie les modifications législatives proposées, qui 

prévoient la retenue à la source du salaire des débiteurs 

défaillants et l'allocation de fonds aux États, par le 

gouvernement fédéral, en vue d'inciter ces derniers à améliorer 

les services de recouvrement des paiements alimentaires 

nécessaires au soutien des familles ne bénéficiant pas du régime 

AFDC. Il souligne les difficultés qu'occasionne la mise en 

application du programme initial, qui sont principalement 

attribuables au manque de personnel, et exprime son inquiétude 

quant aux coûts supplémentaires encourus. 

Dans un rapport complémentaire joint en annexe, l'auteur se sert 

de données fournies dans le document principal pour illustrer les 

différences existant entre les États sur le plan de la qualité 

des services de recouvrement des paiements alimentaires 

nécessaires au soutien de familles ne bénéficiant pas du régime 

AFDC, différences attribuables à plusieurs facteurs - manque de 
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normes et -de procédures pertinentes, pénurie de personnel, et 

absence de mesures incitatives de la part des autorités fédérales 

au profit des États. (Child Support Collection Efforts For Non-

AFDC Families, GAO, 1984.) 

* Recherche empirique 

Gelles, Richard J. 
1984 

"Parental Child-Snatching: 
A Preliminary Estimate of 
the National Incidence", 
Journal of Marriage and the  
Family,  Vol. 46 (3-4), 
Menasa, Wis. : National 
Council on Family 
Relations, p. 735-739. 

Cet article fournit des données recueillies lors d'un sondage 

téléphonique effectué aux États-Unis auprès de 3 745 personnes 

sur la fréquence des cas d'enlèvement d'enfant par l'un des deux 

parents. Selon les estimations fournies par les participants, 

de 25 000 à 100 000 cas de ce genre se produiraient aux État-

Unis chaque année. L'auteur estime, quant à lui, que les cas 

d'enlèvement d'enfant par l'un des deux parents sont beaucoup 

plus fréquents et pourraient même se chiffrer à 626 000 par an. 

Il fonde cette évaluation sur le nombre de cas de ce genre 

enregistrés de juin 1981 à mai 1982. De plus, il commente 

plusieurs questions relatives à l'enquête : limites des données 

recueillies pour corroborer les réponses positives; méthodes 

d 'interprétation des données et effet des diverses 

interprétations sur les estimations relatives au nombre total de 

cas; possibilités d'erreurs, non attribuables à la méthode 

d'échantillonnage, susceptibles d'avoir faussé les résultats. 

* Recherche empirique 
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Institute of Law Research 
and Reform 
1981 

Matrimonial Support 
Failures: Reasons, 
Profiles and Perceptions 
of Individuals Involved, 
Vol. 1 et 2, Alberta : 
Canadian Institute for 
Research, 390 pages. 

Ce document présenté en deux volumes, comportant respectivement 

un résumé des recherches et une série de rapports techniques, 

fournit les résultats d'une enquête sur les causes qui sont à 

l'origine des lacunes du système de soutien alimentaire de l'ex-

conjoint et des enfants appliqué en Alberta. Cette étude avait 

pour but de dégager des profils relativement aux personnes 

concernées, de recueillir leur point de vue et de définir les 

raisons pour lesquelles les ordonnances de pension alimentaire 

sont respectées par les uns et ignorées par les autres. 

Les données étudiées proviennent de plusieurs sources : dossiers 

judiciaires de la Cour suprême de l'Alberta (rebaptisée Cour du 

Banc de la Reine) et des tribunaux d'Edmonton, de Calgary, de 

Lethbridge et de Grande Prairie; enquêtes porte à porte auprès 

d'hommes et de femmes débiteurs ou créanciers d'une ordonnance 

alimentaire, étude sur les débiteurs. Les constatations 

suivantes ont été dégagées : à Calgary, environ 50 % des 

ordonnances alimentaires étaient respectées au moment de 

l'enquête, les paiements étaient versés intégralement une fois 

par mois dans environ un tiers des cas et la proportion des ex-

conjoints qui n'avaient fait aucun paiement alimentaire au cours 

de l'année écoulée tournait autour de 30 %; à Edmonton et 

Lethbridge, 38 % des ex-conjoints avaient respecté intégralement 

leurs obligations alimentaires depuis la date de l'ordonnance, et 

la proportion de ceux qui n'avaient effectué aucun paiement était 

de 23 % à Edmonton et de 7 % à Lethbridge; 70 % des débiteurs 

faisant partie d'un échantillon constitué au hasard avaient fait 

l'objet de poursuites sans que leur dépistage ait causé de 
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difficultés; les lacunes constatées dans l'exécution des 

ordonnances sont peut-être en partie attribuablesà 

l'insuffisance des données consignées par les tribunaux; et 

certaines femmes ne se donnent pas la peine de porter plainte 

contre leur ex-conjoint parce qu'elles ne croient pas à 

l'efficacité des procédures d'exécution. 

* Recherche empirique 

Lempert, Richard 
1981-82 

"Organizing for Deterrence: 
Lessons From a Study of 
Child Support", Law & 

Society Review,  Vol. 16 
(4), Ann Arbor : Law and 
Society Association, p. 
513-568. 

Dans cet article, l'auteur reprend les données fournies par David 

Chambers relativement à l'exécution des ordonnances de soutien 

alimentaire d'enfants à charge (voir page 81) pour mesurer cette 

fois l'effet dissuasif des sanctions imposées aux ex-conjoints 

coupables de défaut de paiement. Il en dégage un certain nombre 

de constatations sur le pouvoir dissuasif des sanctions en 

général. Ainsi, la peine d'emprisonnement pour défaut de 

paiement de la pension alimentaire, par opposition à la menace 

d'emprisonnement, décourage les velléités de récidive. Par 

ailleurs, certains facteurs organisationnels viennent renforcer 

l'effet dissuasif des sanctions imposées. 

L'auteur compare des données recueillies dans trois comtés de 

l'État du Michigan qui appliquaient des méthodes d'exécution 

différentes. L'un d'entre eux utilisait un système très strict 

de perception automatique des créances alimentaires, dans lequel 

la peine d'emprisonnement occupait une place importante en tant 

que mesure coercitive. Dans un autre, c'était au créancier 
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bénéficiaire de la pension d'engager des poursuites et les 

coupables risquaient dans certains cas une peine 

d'emprisonnement, mais cette menace était rarement mise à 

exécution. Le troisième comté ne disposait pas d'un organisme 

responsable de l'exécution des ordonnances, mais les coupables 

étaient tout de même traduits devant les tribunaux, à 

l'initiative du bénéficiaire ou des services d'assistance sociale 

de la localité, et finissaient en prison dans bien des cas. 

L'analyse des données statistiques provenant de ces trois comtés 

démontre, conclut-il, que la peine d'emprisonnement, combinée à 

un système d'exécution strict administré par l'État, a contribué 

à réduire sensiblement le nombre de cas de défaut de paiement de 

la pension alimentaire dans le premier comté mentionné ci-dessus. 

Maurice, Andrea D. et 
Byles, John A. 
1980 

Report (Third Year) on the 
Unified Family Court Pilot 
Project at Hamilton-
Wentworth. 

Ce rapport fait état des résultats obtenus en matière d'exécution 

d'ordonnances alimentaires dans le cadre d'un projet pilote mis 

en oeuvre à la Unified Family Court (UFC) d'Hamilton-Wentworth. 

Du fait des réductions de personnel effectuées et de 

l'augmentation du nombre des dossiers à traiter, l'agent nommé 

par le ministère des Services sociaux s'occupait uniquement de la 

perception des paiements alimentaires dûs aux prestataires de 

l'assistance sociale et versés au tribunal en vertu d'une 

ordonnance; dans les autres cas de défaut de paiement, la 

procédure d'exécution n'était déclenchée qu'à la demande du 

créancier bénéficiaire. 

Les auteurs constatent que tous les clients dont le cas a été 

traité dans le cadre du projet UFC étaient très insatisfaits de 

la procédure d'exécution. Ils recommandent que la responsabilité 
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de l'exécution des ordonnances soit principalement du ressort du 

tribunal et que ce dernier applique des méthodes d'exécution plus 

efficaces en vue d'éviter aux clients de devoir engager eux-mêmes 

une procédure aussi laborieuse que coûteuse. 

Nagel, Stuart et 
Weitzman, Lenore J. 
1972 

"Double Standard of 
American Justice", 
Transaction, Vol. 9 (5), 
p. 18-25, 62-63. 

Cette étude de l'incidence de la discrimination sexuelle sur le 

traitement des défenderesses et des plaideuses fournit des 

statistiques comparatives sur divers types de décisions rendues 

par les tribunaux visant respectivement des hommes et des femmes. 

A première vue, les ordonnances de divorce semblent plutôt 

favoriser les femmes, mais l'analyse des données relatives au 

respect des obligations alimentaires prouve le contraire si l'on 

en juge par le nombre très limité de femmes qui reçoivent 

effectivement les sommes auxquelles elles ont droit pour leur 

soutien et celui de leurs enfants. Ainsi, dans les cas examinés, 

seulement 13 % des pères avaient intégralement respecté leurs 

obligations alimentaires au cours des dix années écoulées depuis 

le prononcé du divorce, alors que 79 % d'entre eux n'avaient rien 

versé à leur ex-conjoint au cours de la même période. En dépit 

de cela, rares sont les mauvais payeurs qui font l'objet de 

poursuites. Selon les auteurs, on pourrait améliorer la 

situation en sensibilisant le public aux problèmes de 

discrimination sexuelle et en faisant en sorte que les femmes 

soient mieux représentées dans les jurys et dans les tribunaux. 
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Pelletier, Sylvie 
1987 

Pensions alimentaires 1981  
à 1986, Attribution et 
perception, Montréal : 
Ministère de la Justice, 
Québec, Direction des 
Communications, 365 pages. 

Selon les résultats d'une étude effectuée dans les années 1970 

par un groupe de travail relevant du ministère des Services 

sociaux et du ministère de la Justice du Québec, seulement 40 % 

des ordonnances de pension alimentaire rendues dans cette 

province étaient respectées au cours de la période considérée. 

Pour remédier à ce problème, le gouvernement du Québec mettait en 

place, en 1981, un système de recouvrement des paiements 

alimentaires et un réseau de 55 bureaux chargés de son 

application à l'échelle de la province. La présente étude visait 

à évaluer l'efficacité de ce système par le biais d'une nouvelle 

analyse de données relatives au respect des ordonnances de 

pension alimentaire rendues depuis la mise en oeuvre du système 

de perception. Ces données provenaient d'un échantillon de 1 093 

requêtes en divorce ou en séparation déposées entre 1981 et 

1983, et d'une enquête effectuée auprès de 2 759 bénéficiaires 

d'une pension alimentaire. 

Parmi les requêtes déposées de 1981 à 1983 qui ont abouti à un 

jugement en divorce, en séparation ou en garde d'enfants (soit 

75 % des cas), 44 % comportaient des dispositions relatives au 

paiement d'une pension alimentaire. Le Service de perception est 

intervenu dans 20 % de ces cas. Les procédures de recouvrement 

ont permis d'obtenir un certain remboursement dans 65 % des cas. 

Par ailleurs, plus de 80 % des créanciers bénéficiaires d'une 

pension alimentaire interrogés dans le cadre de l'enquête 

complémentaire se sont déclarés très ou assez satisfaits de 

l'efficacité du système de perception. Le seul point négatif 

soulevé concernait la lenteur du processus de recouvrement. De 

plus, 91 % des personnes interrogées approuvaient la proposition 
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Grant, Malcolm et 
Wyse,. Carmel 
1979-80 

Annual Report (First Year) 
on the Unified Family Court 
Pilot Project, St. John's, 
Nfld. 
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selon laquelle le gouvernement devrait adopter des mesures plus 

strictes en matière d'exécution des ordonnances alimentaires, 

telles que la saisie-arrêt du revenu de l'ex-conjoint. 

* Recherche empirique 

Ce rapport fait état des résultats obtenus lors de la première 

année d'application d'un projet pilote à la cour unifiée de la 

famille de Saint-Jean de Terre-Neuve. Les auteurs constatent que 

le personnel a consacré beaucoup de temps aux nouveaux services 

de recouvrement de créances alimentaires et d'exécution 

d'ordonnances alimentaires. Ils décrivent les procédures 

d'exécution, depuis la formulation de la plainte pour défaut de 

paiement, ou pour accumulation d'arriérés dans le cas où le 

dossier de perception du créancier bénéficiaire est vérifié, 

après une simple prise de contact avec le débiteur et le 

créancier bénéficiaire jusqu'à l'audition des parties. Ils 

mettent l'accent sur les efforts déployés dans le cadre du projet 

pour régler les litiges à l'amiable avec les débiteurs, et 

soulignent la nécessité de surveiller de plus près le paiement 

des pensions alimentaires et de recourir à des mécanismes 

d'exécution automatique. 
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Ryan, Edward F. 
1976 

Exécution des ordonnances 
de soutien. Document 
d'étude [sur le droit de la 
famille], Ottawa : 
Commission de réforme du 
droit du Canada. 

Ce rapport présente une vue d'ensemble des questions relatives à 

l'exécution des ordonnances de pension alimentaire. L'auteur 

commence par qualifier l'ensemble des règles, pratiques et 

procédures en vigueur au Canada visant à assurer le respect de 

l'obligation de soutien après une rupture conjugale de "maillons 

les plus fragiles de la chaîne patiemment forgée pour en faire le 

droit de la famille". Il constate que pas moins de 75 % des ex-

conjoints ne respectent pas, à des degrés divers, leurs 

obligations à cet égard, et que les procédures traditionnelles 

d'exécution sont inefficaces et beaucoup trop coûteuses pour la 

partie adverse. D'où la nécessité de constituer dans chaque 

province un tribunal de la famille à juridiction intégrale, qui 

exercerait sa compétence sur toutes les questions relevant du 

droit de la famille et serait habilité à prendre les mesures 

suivantes : dépistage des débiteurs défaillants, saisie-arrêt du 

salaire pour une période indéterminée, examen des déclarations 

fiscales et du dossier d'assurance sociale du débiteur en vue de 

déterminer sa situation d'emploi. 

Sont également explorées la nature du soutien alimentaire et la 

force exécutoire de l'obligation de soutien, le rôle de l'État 

en la matière et le lien entre l'exécution des ordonnances 

alimentaires et l'allocation de prestations d'assurance sociale, 

les méthodes d'exécution, les poursuites nécessitant 

l'intervention de plusieurs juridictions provinciales, les causes 

et la fréquence des cas de défaut de paiement, et les solutions 

susceptibles de remédier à ce problème. 
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Schmeiser, Ellen C. 
et Macknak, David 
1981 

Proposal for a System of 
Automatic Enforcement of 
Maintenance Orders in 
Saskatchewan. 

Les auteurs de ce document proposent l'implantation d'un projet 

pilote à Saskatoon, sous les auspices de la Unified Family Court, 

en vue de l'exécution automatique des ordonnances alimentaires 

dès le premier cas de défaut de paiement. Les services offerts 

seraient les suivants : aide juridique aux créanciers 

bénéficiaires et aux prestataires d'assurance sociale, 

recouvrement et déboursement des paiements alimentaires, 

surveillance du dossier de perception des créanciers 

bénéficiaires, dépistage des ex-conjoints portés manquants et 

conseils financiers. Des précisions quant au personnel requis et 

aux coûts d'un tel projet sont également fournies. 

Steel, Freda M. 
1985 

"The Role of the State in 
the Enforcement  of  
Maintenance", dans Women,  
the Law and the Economv, 
Pask, E. Diane, Mahoney, 
Kathleen E. et Brown, 
Catherine (éd.) Toronto : 
Butterworths, p. 197-231. 

Cet article a pour but de démontrer que la séparation ou le 

divorce est une source de graves problèmes financiers pour les 

femmes et que les méthodes d'exécution des ordonnances de pension 

alimentaire actuellement en vigueur au Canada ne permettent pas 

de remédier à ces problèmes. Selon l'auteure, un système 

d'exécution automatique, que viendraient renforcer des mécanismes 

de surveillance des dossiers et de repérage des mauvais payeurs, 

ainsi qu'une variété de sanctions pouvant aller jusqu'à la menace 

d'emprisonnement, constituerait une solution efficace au problème 

endémique du défaut de paiement de la pension alimentaire. Elle 

affirme cependant que l'amélioration du système d'exécution des 
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ordonnances alimentaires ne doit pas être considérée comme une 

panacée. En effet, les questions relatives au soutien 

alimentaire méritent d'être analysées dans un contexte social 

plus large; de même, le gouvernement se doit d'intervenir plus 

activement sur les questions de réforme sociale touchant le 

divorce, les familles monoparentales et la pauvreté chez les 

femmes. 

L'auteure fournit un bref historique sur le rôle de l'État en 

matière de divorce et de soutien alimentaire, et de l'évolution 

des problèmes matériels auxquels devaient s'attendre les femmes 

qui envisageaient de quitter leur mari. Elle souligne la 

distinction entre droit public et droit privé sur les questions 

relatives au divorce et au soutien alimentaire, et constate que 

la sphère d'application de l'appareil législatif public est 

graduellement poussée hors de ses limites dans ce domaine et 

prend la relève de l'appareil législatif privé, à en juger par le 

nombre grandissant de femmes divorcées et d'enfants à charge qui 

sont tributaires de l'assistance sociale. 

Après avoir analysé les conséquences du divorce sur la situation 

matérielle des femmes et les raisons pour lesquelles les méthodes 

d'exécution des ordonnances de pension alimentaire actuellement 

en vigueur au Canada sont inefficaces, l'auteure traite du rôle 

de l'État en la matière, en établissant des comparaisons eptre 

les diverses techniques appliquées dans les pays occidentaux et 

conclut que le système d'exécution automatique constituerait la 

solution la plus appropriée si les questions relatives au soutien 

alimentaire doivent relever exclusivement du droit privé, comme 

semble le souhaiter le public canadien. 

L'auteure analyse les mêmes questions, en mettant l'accent cette 

fois sur les solutions légales auxquelles peuvent recourir les 

femmes dont l'ex-conjoint ne s'acquitte pas de ses obligations 
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alimentaires, dans l'article intitulé "Maintenance Enforcement in 

Canada", Ottawa Law Review,  Vol. 17,  P.  491. 

* Étude historique 

Wachtel, Andy 
1983 

What Works? An Exploratory 
Examination of Court 
Enforcement Efforts and 
Payment Levels of 
Maintenance Orders, 
monitored by the Vancouver 
Family Court, Vancouver 
(B.C.) : Social Planning 
and Research, United Way of 
the Lower Mainland. 

Cette étude vise à mesurer l'efficacité des mécanismes 

d'exécution applicables aux ordonnances de soutien alimentaire à 

la lumière de données recueillies dans les dossiers judiciaires 

du tribunal de la famille de Vancouver. L'auteur constate que 

les ordonnances de paiement résultant d'audiences de 

justification contribuent à améliorer le respect des obligations 

alimentaires. 

Il recommande notamment : que les formulaires pertinents et les 

dossiers de perception soient normalisés à l'échelle nationale 

et informatisés; que le tribunal prescrive aux couples liés par 

une ordonnance de pension de lui communiquer tout changement 

d'adresse; que le tribunal fournisse aux deux parties une 

brochure d'information sur les procédures prévues et sur leurs 

droits et responsabilités; que le montant de la pension 

alimentaire soit calculé de façon plus réaliste, compte tenu de 

ce qu'il en coûte pour élever un enfant et des capacités 

financières du débiteur; qu'un système d'exécution automatique 

des ordonnances soit implanté, et que le tribunal se charge de la 

perception des sommes dues, à moins que le bénéficiaire n'en 
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décide autrement. Il faudrait également approfondir les 

recherches sur les questions suivantes : quel est l'effet 

dissuasif de la saisie-arrêt et de la menace d'emprisonnement; 

vaut-il mieux accorder dès le départ une pension alimentaire plus 

élevée, ou réviser à la hausse l'ordonnance initiale; les 

interventions répétées des tribunaux contribuent-elles à remédier 

au problème des mauvaises créances. 

* Recherche empirique 

Wachtel, Andy et 
Burtch, B.E. 
1981 

Excuses: An Analysis of 
Court Interaction in Show 
Cause Enforcement of 
Maintenance Orders, 
Vancouver (B.C.) : Social 
Planning and Research, 
United Way of Lower 
Mainland. 

Ce document présente une analyse des procédures d'exécution 

d'ordonnances de pension alimentaire rendues par le tribunal de 

la famille de Vancouver aboutissant à la comparution des 

débiteurs, et des résultats de ces procédures. Parmi les 

requêtes examinées, 44 % ont donné lieu à une ordonnance de 

paiement, qui a permis de recouvrir en moyenne 20 % du total des 

arriérés. Selon les auteurs, le tribunal de la famille se voit 

chargé de forcer l'exécution des ordonnances de pension 

alimentaire sans que les responsabilités respectives des ex-

conjoints liés par une telle ordonnance fassent l'objet d'un 

consensus général. Ils recommandent que l'établissement d'une 

nouvelle relation conjugale ou entente concernant la garde des 

enfants ne vienne pas modifier les modalités du soutien 

alimentaire, que la première famille reste la créancière 

privilégiée, que le montant accordé soit calculé en fonction du 

revenu brut, que le tribunal prenne des mesures coercitives en 
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1985 

The Divorce Revolution,  New 
York : The Free Press, 504 
pages. 
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cas de défaut de paiement - saisie, saisie-arrêt, mise en 

faillite -; que les montants accordés pour le soutien d'enfants 

soient plus réalistes et indexés sur l'inflation. Ils suggèrent 

également que les ordonnances de paiement ne portent pas 

seulement sur une fraction symbolique des arriérés et que le 

tribunal en définisse précisément l'échéance. 

* Recherche empirique 

Cet ouvrage, qui porte sur les conséquences sociales, 

financières et légales de la rupture conjugale aux termes de la 

loi sur le divorce sans faute en vigueur en Californie, comporte 

un chapitre consacré à la question du non-respect des ordonnances 

de soutien alimentaire au profit des enfants. L'auteure démontre 

que ce phénomène est très répandu tant aux États-Unis qu'au 

Canada, à la lumière de données relevées dans les dossiers 

judiciaires constitués par les tribunaux californiens et dans 

d'autres études publiées sur la question. Elle utilise des 

informations recueillies dans les dossiers judiciaires et lors 

d'entrevues avec des juges, des avocats et des personnes 

divorcées pour explorer les causes du problème et dénoncer le 

fardeau qu'il fait peser sur les femmes divorcées. Les pères qui 

ne paient pas les sommes exigibles pour le soutien d'enfants ont 

pourtant largement les moyens de verser une telle pension, 

constate-t-elle; de plus, la législation actuelle fait peser sur 

la mère les responsabilités matérielles découlant de l'entretien 

des enfants et va même jusqu'à laisser au père la possibilité de 

se libérer de toute obligation à cet égard; de ce fait, le niveau 

de vie des enfants de parents divorcés décline presque toujours à 

la suite de la rupture des liens familiaux. 
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L'auteure fait état de cinq problèmes majeurs rencontrés par les 

mères qui tentent de récupérer les montants auxquels elles ont 

droit pour le soutien de leurs enfants aux termes de l'ordonnance 

rendue par le tribunal : c'est à elles qu'il incombe 

d'entreprendre des démarches pour retrouver leur ex-conjoint, 

lequel peut s'arranger pour brouiller les pistes en changeant 

souvent d'adresse; les avocats qui les représentent lors des 

requêtes en divorce ou en garde d'enfants refusent souvent de se 

mêler des problèmes d'exécution d'ordonnances; les fonctionnaires 

des bureaux des "District Attorneys" sont peu coopératifs ou 

laissent supposer, lorsqu'ils veulent bien fournir leur 

assistance, que les méthodes d'exécution forcée des ordonnances 

appliquées par les tribunaux donnent peu de résultats; les 

procédures exécutoires sont si coûteuses que peu de mères 

divorcées ont les moyens de traduire leur ex-conjoint en justice 

pour défaut de paiement; enfin, les pratiques et l'attitude 

adoptées par les tribunaux ne favorisent pas l'exécution des 

ordonnances de soutien. 

Sur la question des raisons pour lesquelles les pères ne 

s'acquittent pas de leurs obligations alimentaires, l'auteure 

réfute les arguments couramment invoqués - ils n'ont pas les 

moyens de les respecter, ou s'y refusent parce qu'ils 

désapprouvent les lois qui régissent le soutien des enfants ou 

pour se venger, en cas de conflit sur les droits de visite. Elle 

attribue plutôt ce problème à l'absence de procédures d'exécution 

ou, si elles existent, à une mauvaise utilisation de ces 

procédures par les juges. 

* Recherche empirique 

* Autres questions étudiées relativement au droit de la famille : 
ordonnances de pension alimentaire (voir page 64); ordonnances 
de garde d'enfant (voir page 34); partage des biens conjugaux; 
questions générales sur le droit de la famille. 
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Wright, David, W. et 
Price, Sharon J. 
1986 

"Court-Ordered Child 
Support, Payment: The 
Effect of the Former-
Spouse Relationship on 
Compliance", Journal of  
Marriage and the Family, 
Vol. 48, Menasa, Wis. : 
National Council on Family 
Relations, p. 869-874. 

Cet article présente les résultats d'une recherche empirique 

effectuée sur l'incidence de la qualité des relations entre ex-

conjoints sur le respect des obligations alimentaires à l'égard 

des enfants à charge. Les auteurs constatent que l'ordonnance de 

pension alimentaire rendue aux fins du soutien d'enfants à charge 

a plus de chances d'être respectée lorsque les ex-conjoints 

entretiennent de bonnes relations. Selon eux, on pourrait dans 

bien des cas éviter de devoir recourir à des procédures 

d'exécution coûteuses et peut-être inefficaces en tenant compte 

de ces questions dès le début du processus de divorce. 

Aux fins de cette étude, 58 parents divorcés de classe moyenne, 

ayant un bon niveau d'études, ont participé à des entrevues 

dirigées et répondu à un questionnaire. Des variables ont été 

définies et adoptées, après avoir été mises à l'essai, à titre 

d'instruments de mesure de "l'attachement envers l'ex-conjoint" 

et de "la qualité des relations avec l'ex-conjoint". Les données 

recueillies révèlent l'existence d'une grande corrélation entre 

la qualité de ces relations et la régularité des paiements 

alimentaires. 

* Recherche empirique 
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